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___________________________________

Résumé : En faisant du droit de chasse un attribut du droit de propriété, la Révolution
puis la loi du  mai  ont finalement reconnu deux types de chasse en France. Sur de
larges espaces privés, la première tenait à l’écart la masse grandissante des chasseurs et
subit à partir des années  de nombreux assauts en raison de son caractère aristocra-
tique. Propriétaires ou locataires de chasse s’en trouvaient pleinement satisfaits. « L’auto-
risation tacite » commandait la seconde sur les petites parcelles ouvertes à tous ; or, de
manière paradoxale, à la fin du siècle, elle ne put être réformée au nom du droit sacré de
la propriété, alors que celui-ci était bafoué au quotidien. Tandis que le rappel de l’An-
cien Régime servait d’argument idéologique pour dénoncer la première, les références à
la Révolution étaient utilisées par les défenseurs de la seconde.
Mots clés : Communalisation, droit de chasse, location, propriété, Révolution.

Abstract : By making hunting rights an attribute of property rights, the French Revolu-
tion and the subsequent Act of May rd,  resulted in the creation of two categories
of hunting in France. Extending over large private domains, the first category excluded
the growing mass of hunters, and from the s on came under fire on numerous occa-
sions because of its aristocratic character ; but it was considered entirely satisfactory by
owners or leasers of hunting preserves. The second category was governed by the notion
of « implied authorization », which opened up access to small parcels of land to all hun-
ters. Paradoxically, at the end of the XIXth century, attempts at reforming this latter cate-
gory in the name of the right of private property failed in spite of the fact that this
supposedly sacred right was indeed constantly violated in practice. Ideological denun-
ciations of private hunts relied on reminders of Old Regime turpitudes, while references
to the Revolution were used by the defenders of implied authorization. 
Keywords : Commonality, French Revolution, hunting rights, land leases, property rights. 

A PRÈS AVOIR MIS À BAS un privilège seigneurial, la Révolution
accorde à chacun le droit de chasse, mais à condition qu'il soit
possesseur ou qu'il ait obtenu le consentement du propriétaire des

terres sur lesquelles il souhaite exercer son talent. En un mot, le droit de
chasse devient un attribut du droit de propriété 1. Durable, presque
immuable, ce principe ne fut remis en cause (mais partiellement sur un
plan géographique) qu'en  avec la loi Verdeille 2. Or, celle-ci fut
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habilement contestée par les élus « verts » au nom des principes révolu-
tionnaires 3, avant d’être supprimée en juin  dans le cadre de la
nouvelle loi sur la chasse.

Prolongement ou partie intégrante de la propriété, le droit de chasse
pouvait donc être, dès , non seulement transmis aux héritiers, mais
aussi transféré, selon différentes modalités, à des fermiers, qui, aux termes
d'un accord financier, créaient de toutes pièces ou étendaient leur terri-
toire de chasse. Reste que ce type de transaction mal ou peu défini par la
loi originelle donna lieu, tout au long du XIXe siècle, à de nombreux com-
mentaires de la part des juristes et à de multiples évocations dans les
débats politiques ou parlementaires. À la lecture de plusieurs dizaines de
thèses de droit et des projets de loi successifs, on mesure à quel point le
couple droit de propriété / droit de chasse demeura au cœur des préoccu-
pations publiques 4, en écho à certaines tensions sociales qui habitaient le
monde rural d’alors. Mais lever le voile sur les évidents prolongements de
cette question, c’est dire aussi les limites de notre travail. Il laisse de côté
la question des forêts nationales et communales, alors même qu’en raison
de la précocité de la location de leur droit de chasse elles firent office de
modèle et impulsèrent la démarche des particuliers 5. En ignorant plus ou
moins la délinquance cynégétique, il ne pénètre pas non plus dans le
maquis des tribunaux. Enfin, il reste sur le seuil des prétoires des justices
de paix qui eurent tant de différends à régler, notamment en matière de
dégâts dus au gibier 6.

De la possession du droit de chasse 
Le socle révolutionnaire

Dans les premiers temps féodaux, les seigneurs pouvaient louer le droit
de chasse sur leurs terres, mais cette pratique, attestée semble-t-il encore
en Bresse en , subit une progressive proscription, conséquence de la
main mise grandissante de la royauté sur la chasse 7. Certes, les ecclésias-
tiques accordaient parfois le droit de chasse à leurs fermiers mais la pra-
tique semble avoir été circonscrite. À la veille de la Révolution, la chasse
était devenue un droit honorifique accordé par le roi à la noblesse, ou plus

3. Le Monde,  décembre  ; Plaisirs de la chasse, n° , mai , p. . 
4. BOPPE, , p.  ; GALLICHER-LAVANNE, , p.  ; DRIANT, , introduction.
5. GILLON et GALOUZEAU DE VILLEPIN, , p. . 
6. Depuis la loi du  mai , le juge de paix avait compétence pour juger des dégâts du gibier,

mais seulement en premier ressort, si bien que les propriétaires condamnés faisaient traîner les pro-
cédures en allant notamment devant le tribunal correctionnel qui jugeait en dernier ressort : Revue
des Eaux et Forêts, , p. . Sur les justices de paix : FARCY, , p. -, ,  et .

7. PONS, , p. .

Christian ESTÈVE

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.
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exactement au détenteur d’une haute justice. Destiné à l’entretien phy-
sique et au plaisir, vecteur de distinction, le droit de chasse ne pouvait en
aucun cas engendrer un profit financier 8.

La possibilité de louer le droit de chasse n’apparaît en pleine lumière
qu’en , après que le décret du  août eut précisé qu’un propriétaire
pouvait « faire détruire » sur ses terres le gibier qui mettait à mal ses
récoltes. La question du consentement que reprit la loi d’avril  lais-
sait la porte ouverte à toutes les tractations possibles pour son obtention,
mais rien n’avait été prévu pour en établir les modalités légales 9. La loi du
 frimaire an VII imposait, comme pour tout bail, un enregistrement
devant notaire dans les délais requis et, selon la loi du  juin , il en
alla pour la chasse à  centimes pour  F, et jusqu’à  % dans le cas
d’une improbable location illimitée 10.

Pas plus que sous la Constituante, la loi du  mai  ne s’intéressa à
la location du droit de chasse. D’abord motivée par la question de la sau-
vegarde du gibier, elle eut pour pierre angulaire la mise en place des  F
d’un permis de chasse qui se substituait aux  F de celui du port d’armes
apparu sous l’Empire 11. Commentant la loi, tel juriste pouvait donc pré-
ciser : « Le droit de chasser, autrement dit le droit de prendre le gibier,
appartient de par le principe civil au seul propriétaire du fonds » 12. Droit
de chasser, droit de chasse : il y avait néanmoins une nuance que d’aucuns
soulignaient 13. M. de Plesse avait en vain, lors de la discussion, tenté
d’obtenir des précisions à propos du droit de chasse sur une terre louée.
Le Garde des sceaux l’avait souligné, c’était une loi sur la police de la
chasse, et non sur son exercice 14. Il fallait se contenter du vocabulaire res-
treint de l’article  : le propriétaire et l’ayant-droit.

En s’appuyant sur l’article  du code civil, qui indiquait qu’il devait
pouvoir user de la chose tout comme le propriétaire, la jurisprudence
accorda néanmoins à l’usufruitier le droit de chasser 15, mais cette ques-
tion resta longtemps controversée. D’une part, on pouvait toujours consi-
dérer que le nu-propriétaire qui aurait chassé sur la même propriété ne se

Le droit de chasse en France de  à  

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

___________________________________
8. Avec toutefois quelques exceptions : SALVADORI, , p. - ; et GÉNY-MOTHE, ,

p. -. Sur l’ancien droit de chasse : DUFRENOY, , p. - ; et POMMERAY, , p. -.
9. Sur cette nouvelle législation : ESTÈVE, a.

10. SCHAEFFER, , p.  ; GALLICHER-LAVANNE, , p. .
11. Sur cette loi : ESTÈVE, , p. - ; et GÉNY-MOTHE, , p. -.
12. BOULEN, , p. . 
13. LECOURTIER, , p. -. 
14. Le Moniteur,  février , p. .
15. Le Journal des chasseurs,  mai , p. .
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Christian ESTÈVE

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

serait pas trouvé sur terrain d’autrui 16. D’autre part, des difficultés sur-
gissaient dans le cadre d’une occupation plus ou moins ancienne de par-
celles appartenant à la commune. Dans la petite commune ardennaise de
Lumes plusieurs habitants louèrent à leur profit le droit de chasse sur des
aisements que leur famille occupait depuis un certain temps. S’ensuivit un
procès parce que la commune les loua à son tour, ce qui n’empêcha pas les
habitants d’abandonner en  « leur » droit de chasse sur ces mêmes par-
celles, sous prétexte qu’ils en payaient l’impôt foncier 17.

L’article  de la loi de  ayant écarté l’usager de la faculté de
« chasser ou faire chasser », les décisions de justice ne lui attribuèrent
aucun droit de chasse, d’autant que le gibier ne pouvait être considéré
comme un produit du fonds, hormis peut-être dans le cas des lapins de
garennes. La société rurale du XIXe siècle offrait une véritable mosaïque.
D’une région à l’autre, d’un milieu à l’autre, les modalités du transfert
locatif de la terre variaient à l’extrême. Cela s’inscrivait dans le vocabu-
laire. Pour ce qui concernait l’emphytéose, par exemple, laquelle était très
proche de l’usufruit, tout reposait sur sa définition même. « Droit réel
immobile » selon plusieurs juristes et la jurisprudence, elle donnait le droit
de chasse à son détenteur ; considéré comme bail à (très) long terme, elle
n’offrait plus qu’un droit personnel, duquel était donc retranché le droit
de chasse. L’antichrésiste, lui, en était privé. Quant au cas du colonat par-
tiaire, moins fréquent, donc moins évoqué, il aurait été tranché au profit
du propriétaire par la loi du  juillet  18.

Le cas du fermier

De l’absence du terme de fermier naquirent conflits et procès si bien
que, dès le  juillet , la Cour de cassation institua une jurisprudence
favorable au bailleur : « Attendu que dans le silence d’un bail à ferme, le
droit de chasse ne fait pas partie nécessairement de la chasse louée ». Jus-
qu’à la fin du Second Empire plusieurs arrêts confirmèrent cette vue 19.
Selon le code civil, le droit de chasse relevait de la propriété et si, selon le
droit commun, le bail transmettait le fruit de la terre, le gibier, réputé res
nullius, n’en constituait pas l’un des éléments 20. Presque tous les juristes
s’accordèrent sur ce point : la chasse ne constituait ni un fruit, ni un pro-

16. HUBERT, , p. . 
17. MANCEAU, , p. -.
18. DEGROOTE, , p. - ; SCHAEFFER, , p. - ; HUBERT, , p. - ; GALLI-

CHER-LAVANNE, , p. ,  et  ; et LABICHE, , p. -. 
19. NEYREMAND, , p. .
20. JACQUINOT, , p. -.

___________________________________
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Le droit de chasse en France de  à  

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

duit de la propriété 21. Simple droit voluptaire, seule une clause du
contrat pouvait l’en détacher au profit du fermier. C’était un attribut de
la propriété, mais un attribut « complexe », comme le soulignait un juriste
de l’Oise 22.

Qu’il fût utilisé personnellement par le bailleur, qu’il fût loué ou accordé
gracieusement à des amis, le droit de chasse échappait au fermier agricole
qui pourtant « nourrissait » le gibier. Durant toute la première moitié du
siècle, les châtelains de la Mayenne conservèrent ainsi le droit de chasse sur
les terres qu’ils affermaient. Cela était finalement assez souvent le cas dans
les pays de grande propriété, comme dans le Bourbonnais des métayers 23.
Néanmoins, sur un terrain entièrement clos situé autour de son habitation,
le fermier le détenait. Son consentement était en principe indispensable
pour chasser sur des terres ensemencées ou couvertes de récoltes. Le pro-
priétaire, qui conservait le droit de chasse, lui devait réparation en cas de
dommages causés aux récoltes mais il ne pouvait être poursuivi en correc-
tionnelle comme les autres chasseurs 24. L’article  de la loi de  pouvait
aussi occasionnellement accorder au fermier le droit de détruire les nui-
sibles, mais dans ce cas-là il ne s’agissait plus de gibier 25. Vaste question qui
peinait à être tranchée et qui, si elle battait en brèche les attributions de la
louveterie ou des préfets, pouvait à nouveau opposer propriétaire et fermier. 

Pérennisation du statu quo révolutionnaire

S’appuyant aussi sur un argument moral, selon lequel la chasse, voire le
braconnage, détournerait le fermier de son travail, cette situation ne fut
guère contestée jusqu’aux années . Mais, avec l’arrivée des républicains
au pouvoir, les positions évoluèrent, alors même que le montant de la loca-
tion du droit de chasse sur les grandes propriétés occupait une part crois-
sante dans leurs revenus 26. Le Dictionnaire de l’administration française
rappela ainsi que le fermier devait « sauf convention contraire » faire partie
des ayants-droit, mais que l’opinion contraire avait prévalu 27. On citait plus
fréquemment les auteurs favorables au fermier ou l’article  du code civil
qui stipulait que le preneur devait « jouir pleinement de son fond » 28. 

21. Seul CHARDON, , p.  avait un point de vue contraire.
22. MAGNIER, , p. . 
23. BRELOT,  et , t. I, p.  ; DENIS, , p.  ; et HALÉVY, , p. . 
24. MICHEL, , p.  ; SCHAEFFER, , p. - et  ; et BLOCK , , p. . 
25. FRÉMY, , p. -, -, , et -. 
26. JACQUINOT, , p. -.
27. BLOCK, , p. .
28. GALLICHER-LAVANNE, , p.  et -. 

___________________________________
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Signe de l’acuité grandissante de la question, une trentaine de thèses de
droit traitèrent de la question du droit de chasse entre  et , tandis
que les parlementaires s’en emparèrent. Morillot, le député de la Marne,
présentait une proposition, le  novembre  puis en , visant à enté-
riner définitivement la détention du droit de chasse par le bailleur 29. Voté
en  par le seul Sénat, un projet de loi sur la chasse alla dans le sens de
la jurisprudence en vigueur, son article  prévoyant que le droit de chasse
fût conservé par le propriétaire bailleur, « à moins de convention
contraire ». Mais cette vue ne rencontrait pas que des partisans, notamment
du côté de certains anciens bonapartistes qui réclamèrent que le droit de
chasse appartînt également au fermier 30. Briens, le député progressiste de
la Manche, présentait à son tour, le  janvier , l’amendement suivant : 

« Le locataire d’une propriété, en vertu d’un bail légalement souscrit, acquiert de
ce fait, un droit de chasse personnel sur cette propriété durant toute la durée du bail.
Il ne pourra à quelque titre que ce soit céder l’exercice de ce droit sans le consente-
ment écrit du propriétaire. »

Inquiets, les membres de la Société d’encouragement à l’agriculture du
Havre adressèrent leurs propres remarques à la commission de la chasse de
la Chambre. Retirer le droit de chasse au propriétaire leur semblait en effet
une proposition trop radicale. En portant atteinte « à quelque chose de
sacrée, ‘le droit de propriété’ », elle semblait « bien révolutionnaire ». Mais
pourquoi ne pourrait-on pas, expliquaient-ils, substituer à l’article du
Sénat la formule suivante : 

« À moins de convention contraire, le droit de chasse fait partie de la jouissance
des immeubles ruraux et appartient de plein droit au fermier » ?

Laissant donc intact le droit du propriétaire, cette formulation avait
surtout, à leurs yeux, l’avantage d’attirer l’attention du preneur si la clause,
réservant le droit de chasse au bailleur, apparaissait dans le contrat. La
nécessité de s’entendre en découlerait. Car ce qu’ils voulaient d’abord
éviter, c’était « le froissement des contestations, ces conflits sans cesse
renaissants », qu’ils trouvaient si fréquents en Normandie. Loin d’eux l’in-
tention de pousser les fermiers à user de ce droit. La chasse étant non pas
une source de revenus mais au contraire « un passe-temps fort onéreux »,
ils auraient tout intérêt à « rétrocéder ce droit, à beaux deniers comptant ».
Dans ces conditions les fermiers pourraient choisir le locataire du droit de
chasse et ne se trouveraient plus « à la merci du premier quidam venu,
auquel le propriétaire du sol aura pu louer le droit de chasse, sans souci des
procédés de celui-ci » 31.

29. FARCY, , p. - ; GALLICHER-LAVANNE, , p. . 
30. Arch. nat., C5384 (législature -), dossier , n° .  
31. Arch. nat., C5453 : lettre de la société du  mai .

Christian ESTÈVE

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.
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La commission parlementaire de la chasse eut aussi à examiner en 
la proposition de loi de Lemire, l’abbé démocrate d’Hazebrouck 32. Élu
l’année précédente et porteur d’une nouvelle démocratie chrétienne, il son-
geait, comme certains de ses confrères, à aller au peuple, dût-il pour cela
s’attaquer à l’influence des notables conservateurs. En proposant des
mesures favorables à la famille, en s’intéressant à la création de jardins
ouvriers et en prenant ensuite ses distances avec l’antisémitisme, dans le
cadre de l’affaire Dreyfus, Lemire rencontrait des sympathies à gauche de
l’Assemblée. Son intérêt pour le fermier trouvait sa place dans ses aspira-
tions sociales et sa politique de la famille 33. Lui paraissait donc éculée la
théorie de la chasse détournant le travailleur de sa tâche. Par ailleurs, l’abbé
n’oubliait pas que le gibier était toujours considéré res nullius mais, dans la
mesure où « le fermier nourrit le gibier », il y avait là un droit légitime, utile
aussi, car celui qui cultive la terre pourrait se débarrasser plus facilement
des nuisibles. L’abbé Lemire tentait de faire une subtile distinction entre le
droit de chasse et le droit de chasser. Mais n’était pas clairement définie la
finalité de la chasse du fermier : loisir ou protection des récoltes ? Une fai-
blesse dans laquelle s’engouffrèrent les opposants, notamment Jean Robert,
le directeur du Chasseur pratique. Les fermiers ne bénéficiaient-ils pas déjà
d’arrêtés préfectoraux pour détruire les lapins, sans que l’on fût trop regar-
dant sur les moyens utilisés ? Hormis pour les lapins et les sangliers, n’y
avait-il pas des abus à corriger ? Enfin, ne faudrait-il pas alors supprimer les
indemnités perçues par les fermiers en cas de destructions ? Mais derrière
son argumentation, se cachait surtout le souci de défendre les intérêts des
(grands) propriétaires / chasseurs. Organe de L’Union des chasseurs, le
journal ne pouvait présenter le projet autrement que « révolutionnaire » 34. 

Autrement dit, depuis la Révolution le droit de chasse n’avait pas varié
de statut. À l’aube du XXe siècle, il relevait de la propriété, le fermier en
était exclu. Bien que très discutée, la question n’avait, à la différence des
autres pays, débouché sur aucune législation nouvelle 35. Elle n’avait pas
influencé des élus, finalement très attachés au respect de la propriété.
Avait toujours force de loi un arrêt de la Cour de cassation du  avril  :
« Le droit de chasse dans le silence du bail et en l’absence de clauses […]
demeure réservé au propriétaire du terrain affermé ». C’est à ce dernier
que revenait la faculté de louer le droit de chasse qu’il possédait dans son
intégralité. 

32. Arch. nat., C5560, dossier , proposition de Lemire.
33. MAYEUR,  et .
34. Jean Robert dans Le Sport du  juillet , et Le Chasseur pratique des e et  août .
35. GALLICHER-LAVANNE, , p. .

___________________________________
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Christian ESTÈVE

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

Des grandes chasses florissantes
Le déterminisme forestier

Se définissant d’abord par l’étendue et la qualité cynégétique de l’es-
pace concerné, les grandes chasses mettaient d’abord en jeu la grande pro-
priété 36. Couverte de bois, elle donnait lieu à la chasse à courre, de plaine
elle limitait son détenteur à celle au tir. Celle-là fut à l’origine de la consti-
tution de toutes les grandes chasses, les nobles, notamment en Île-de-
France et dans l’ouest, se réservant la part du lion 37. Sur fond d’aliénation
de plus de   ha de forêts domaniales entre  et  38, la déten-
tion d’un domaine forestier devint un signe d’appartenance à la classe
aisée. Banquiers, commerçants, magistrats et avocats participèrent à cette
« braderie commerciale », relayant ou concurrençant les maîtres de forges,
grands consommateurs de bois 39. La tentation d’y chasser par souci de
distinction sociale se conjuguait alors avec le souci d’en tirer un profit. 

À défaut de possession, l’amateur pouvait toujours louer. Or ce type de
transaction fut finalement encouragé par l’État, dans la mesure où celui-
ci donna l’exemple. Tout d’abord, dès l’an XIII, les municipalités avaient
été autorisées à louer, en principe sous forme d’adjudications, le droit de
chasse dans leurs biens communaux. Après avoir accordé des permissions
gratuites, l’État en avait fait de même pour ses forêts domaniales à partir
de  et en avait même étendu le principe aux forêts de l’ancienne Liste
Civile entre  et . Leur location s’était rapidement développée,
connaissant une incessante augmentation des prix, notamment en Île-de-
France et dans le quart nord-est du pays 40.

Très giboyeuses, ces forêts domaniales alimentaient en gibier les pro-
priétés avoisinantes et le développement des moyens de transport avait mis
Paris « à portée de fusil » des plus belles chasses franciliennes. On pouvait
se rendre par le rail à Versailles, Compiègne, mais aussi en Sologne. Mori-
bonde au début de la monarchie de Juillet, la vénerie avait pu renaître.
Dans le prolongement de l’engouement pour les forêts domaniales, la
vogue des grandes chasses grandit sous le Second Empire. L’Empereur se
rendait à Compiègne ou à Fontainebleau 41. Le comte d'Osmond, qui
louait lui aussi des forêts du domaine, demandait au petit propriétaire
___________________________________

36. Dans les années , plus d’une centaine de milliers de propriétés de plus de  ha couvraient
 % de la surface privée selon l’enquête agricole de , citée par BERLEMONT, , p. .

37. CHAUVAUD, , p. - ; MATHIEU, , p. .
38. CARON, , p. .
39. CORVOL, , p. - et .
40. ESTÈVE,  et .
41. CHABROL, , p. , , ,  et  ; JULLEMIER, , p.  ; et DOMET, , p. .
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d'apprendre à accepter les petits inconvénients de la chasse à courre.
Certes, il y avait des dégâts, mais la présence des grands équipages n'en-
gendrait-elle pas des mouvements d'argent, des créations d'emplois...?
Dans le cadre d’une rectification de loi de , il eût aimé que tout pro-
priétaire de plus de  chiens et de plus de  ha pût avoir le droit de
suite chez autrui, à condition de respecter les clôtures 42. 

Une forte emprise autour des grandes villes

Mais, si le propriétaire (non chasseur) d’une grande forêt trouvait plus
facilement preneur que le paysan parcellaire, au début de la IIIe Répu-
blique le marché du bois de chasse était en quelque sorte saturé. Toutes les
belles forêts avaient été plus ou moins louées. Or, la chasse à courre néces-
sitait de vastes espaces et réclamait la présence d’un grand gibier beaucoup
plus destructeur pour les récoltes des environs. Pour ne pas risquer le pas-
sage chez autrui, en dépit de la loi de  qui avait légalisé le droit de
suite, pour éviter les dégâts chez les riverains et éloigner davantage les bra-
conniers, les titulaires n’avaient donc pas d’autre solution que de
s’agrandir. La passion faisant le reste, ils louaient le droit de chasse des
petites propriétés limitrophes. Frédéric Chauvaud le résume fort bien :
« La soif de terres boisées va de pair avec l’appétit de chasse ». Les inves-
tissements cynégétiques au loin, pour des raisons mondaines, n’étaient
ainsi pas forcément la règle. On louait chez le voisin. On accroissait son
territoire de chasse. Celui qui louait la forêt du baron de Rothschild à
Ozoir-La-Ferrière possédait lui-même une chasse en plaine sur le terroir
de Roissy-en-Brie et se portait adjudicataire des bois de cette commune.
Aux lisières de la Beauce, tel châtelain de Boinville-le-Gaillard louait  ha
de plaine à Corbreuse et plusieurs bois, déclenchant par là l’opposition
d’un propriétaire de Saint-Martin, à côté d’Ablis, qui en prenait à bail lui
aussi 43. À la fin du Second Empire, les héritiers de La Villarmoy concé-
daient alors les  ha du bois de la Borde   F (, F/ha) au lieu de
  F. Le conseiller d’arrondissement Rémond avait pour sa part loué
  F le droit de chasse dans son bois de  ha à Écrennes. Telle chasse
solognote se louait   F par an 44…  

En , le juriste, Lucien Jullemier constatait que la location d’une
terre pour la chasse coûtait plus cher qu’un fermage, si elle était située à
côté d’une forêt giboyeuse, et surtout si elle était proche de Paris. Depuis
le début du Second Empire, précisait-il, les frais de location s’étaient

Le droit de chasse en France de  à  

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.
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42. OSMOND , p. - et . 
43. CHAUVAUD, , p. - et Revue des Eaux et Forêts, , p. .
44. TATTET,  ; GOUACHE, .
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envolés, alors que le braconnage avait fait diminuer le gibier en raison du
perfectionnement des armes, la rapidité des transports et l’indulgence de
la loi 45. Le Suédois August Strindberg, en visite en Seine-et-Marne, notait :

«Mais le fermier était heureux et satisfait, car le maître était si gentil. Probablement
parce qu'il avait réussi à louer la chasse pour  F, grâce à quoi il rattrapait sur le fer-
mage perdu. En effet, celui-ci considérait sans doute le fait que la terre n'était pas cul-
tivée comme un avantage pour la chasse. C'est le cas pour de nombreuses propriétés dans
les départements avoisinant Paris : la chasse paie plusieurs fois le fermage, au grand détri-
ment de l'agriculture, naturellement, qui est intentionnellement délaissée pour ne pas
déranger les perdrix et les faisans, qui sont, en plus, très nuisibles pour les cultures 46. »

Autour des grandes villes, à la fin du siècle, le montant des locations du
droit de chasse était parfois devenu équivalent au produit de la terre elle-
même 47. Leur total atteignait   F en Seine-et-Marne et   F en
Seine-et-Oise. En plaine, l’hectare se louait , F dans l’Orne contre , F
en Seine-et-Marne ; dans les bois : , F en Côte-d’Or, contre , F en
Seine-et-Marne, et pour un ensemble de plaine et de bois : , F dans les
Ardennes, contre , F toujours en Seine-et-Marne 48. À la veille de la
guerre, c’est bien en Seine-et-Marne que la valeur locative moyenne était
toujours la plus élevée : , F par ha. Venaient ensuite la Seine-et-Oise :
, F/ha ; l’Oise : , F puis le Rhône et le Pas-de-Calais 49. Attestée, cette
flambée des baux se retrouvait aussi dans le Nord-Est où, parallèlement, la
location des communaux et des forêts domaniales ne perdait pas de leur
attrait. Au début du XXe siècle, certaines chasses lorraines, bien que consi-
dérées comme peu giboyeuses, se seraient ainsi louées jusqu’à - F l’ha 50.
En Camargue, le propriétaire de l’étang de Bolmon affermait sa chasse en
 pour   F à une société. Celle-ci organisait huit battues hivernales,
auxquelles participaient des Marseillais, versant chacun  F. S’avançant sur
plusieurs dizaines de bateaux et barrant l’étang, ils auraient ainsi tué  
foulques ou macreuses en , tandis qu’à l’approche de Noël, les habitants
de Marignane bénéficiaient d’une battue gratuite. Sur les bords du Vac-
carès, la propriété de Mornès était devenue, en commercialisant  
lapins à  F pièce, une véritable exploitation cynégétique. À la veille de ,
la valeur locative des chasses gardées des Bouches-du-Rhône atteignait
  F. Avec , F par ha, le département se situait en e position 51. 

Christian ESTÈVE

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

45. JULLEMIER, , préface.
46. STRINDBERG, , p. .

47. GALLICHER-LAVANNE, , p. .
48. L’Avenir du Cantal,  septembre .
49. Rapport sur l’ensemble des opérations de l’évaluation des propriétés non bâties, t. I, Paris, Impri-

merie nationale, , tableau .
50. DRIANT, , p. .
51. MASSON, , p. -.
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Le droit de chasse en France de  à  

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

Concurrence légale et illégale

La présence de ces grandes chasses louées en périphérie des grandes
villes avait une influence sur le nombre des chasseurs officiels. On était
loin de l’image de la chasse d’aujourd’hui avec une grande densité de chas-
seurs dans le Sud, voire le Sud-Ouest ; à la fin du Second Empire, la plus
grande partie des   formulaires délivrés l’avaient été par ordre
décroissant en Seine-Inférieure, Aisne, Seine-et-Oise, Seine, Oise, Nord,
Seine-et-Marne, Calvados, Marne 52. Certes Paris et sa banlieue qui gran-
dissait généraient des richesses pouvant financer les  F du permis, mais
le nomadisme du gibier des grandes chasses permettait un rapide amor-
tissement de la somme 53. C’est dans cette perspective qu’il faut replacer
l’autorisation de chasse sur les chemins publics. Autrement dit, en lisière
de forêt, il était aisé, légal et surtout profitable de se poster sur une route
et de mitrailler tout ce qui en surgissait. Rouher et Fould l’avaient du reste
appris à leurs dépens sous le Second Empire lorsqu’ils louaient Sénart 54.
Là, il s’agissait des habitants de Draveil qui se déplaçaient individuelle-
ment. Ailleurs, on s’organisait. Ainsi à Saint-Léger où « la presque totalité
du territoire » était louée à une société de chasseurs parisiens, en raison de
la présence du gibier de la forêt domaniale de Rambouillet. Vers , les
propriétaires d’Arbonne, à côté de Fontainebleau, s’étaient aussi entendus
pour louer leur droit de chasse à cinquante actionnaires versant chacun
 F à la commune 55. Ainsi, le marché florissant de la capitale ne créait-il
pas un appel d’air que pour les seuls braconniers.

Ces derniers alimentaient largement le marché parisien. Qu’elles fussent
de la Liste civile ou le bien d’un particulier, toutes les grandes forêts procu-
raient une source lucrative de gibier 56. La simple constatation du bracon-
nage francilien avait pesé dans le vote de la loi de . Or, toute sa panoplie
répressive resta le plus souvent inefficace. Si, au début de la Révolution de
, il y avait eu une recrudescence de la chasse illégale, la veille de l’ou-
verture de , les étals des marchands regorgeaient toujours de gibier 57.

___________________________________

52.   en  selon le Bulletin de statistique et de législation comparée, Paris, Imprimerie
nationale, septembre , p. - ; Revue des Eaux et Forêts, , p. -.

53. Sur la définition de cet espace : CHAUVAUD, , p. .
54. JULLEMIER, , p.  ; BERLEMONT, , p. . C’est pourquoi, à la Chambre en ,

Léon Martin demanda par exemple l’interdiction de la chasse sur les routes et chemins publics,
excepté pour les riverains : PHARAON, , p. . En , les préfets de Moselle et Meurthe-et-
Moselle interdirent, pour les mêmes raisons (sécurité publique), la chasse sur les chemins publics :
DRIANT, , p. .

55. MAILLARD, , p.  ; JACQUES, , p. -.
56. BODMER, .
57. ESTÈVE,  ; Le Journal des chasseurs, septembre , p. -.
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58. PHARAON, , p. .
59. Le Journal des chasseurs, mai , p. , et janvier , p. .
60. Le Chasseur illustré, er et  février .  
61. GIRAUT, , p. .
62. Le Chasseur normand. Organe de la société des chasseurs de l’arrondissement du Havre et de

Dieppe,  février .
63. Arch. nat., C2194, folio n° , imprimé de  avec quinze signatures.
64. Voir à ce sujet Le Journal des gardes, mars , p.  ; Le Chasseur normand des  février et

 août  ; ou BOUIS, , p. .

Pour l’ouverture en Seine-et-Marne, Le Chasseur illustré du  août  se
lamentait encore : « Bientôt les braconniers vont quitter Paris pour
prendre le gibier dans les campagnes ». Durant l’hiver -, une
quinzaine d’entre eux, réfugiés dans la forêt de Villers-Cotterêts, défrayè-
rent la chronique 58. En , les comptes de la justice criminelle révé-
laient que l’Oise et la Seine-et-Oise se situaient dans les départements
ayant les plus forts taux de prévenus pour délit de chasse. Parmi tous ces
délinquants se distinguaient quelques individus, récidivistes notoires. L’un
des plus célèbres semble avoir été le dénommé Chéry dit Mina qui, après
avoir hanté la forêt de Chantilly durant toute la monarchie de Juillet, vint
à bout en  du « nez blanc », le plus beau cerf du parc d’Apremont 59.
À Compiègne, Xavier Chebaux était arrêté par les gendarmes et écopait
de sa soixantième condamnation. À Fontainebleau, le dénommé
« Bichetto » fournissait régulièrement les marchands parisiens en biches
(d’où son nom), si bien qu’il en aurait abattu plus que le comte
d’Aguardo, le locataire du droit de chasse 60. Le dénommé Pivoteau de
Romorantin en était à  condamnations en , Rouzier de Montargis
à  en  61. Aussi n’est-ce pas étonnant que la duchesse d’Uzès faisait
garder à Bonnelles ses faisans par un gros Terre-Neuve 62.

Vrai durant tout le siècle dans les environs de Paris, le braconnage tou-
chait bien entendu l’ensemble des grandes forêts françaises. Aux environs
de Vendôme un bois de  ha, appartenant à un riche propriétaire, était
quotidiennement parsemé de plusieurs centaines de collets. Dans les forêts
de Marchenoir et de Fréteval, qui appartenaient respectivement à la
duchesse de Montmorency et au duc de Luynes, ils servaient à prendre les
chevreuils 63. Pour lutter contre de tels agissements, de nombreux notables
chasseurs s’étaient rassemblés, d’abord en  avec l’association rémoise,
puis en  au sein de la Société centrale des chasseurs de Seine et Seine-
et-Oise. Des récompenses étaient allouées aux plus zélés des gardes 64. On
comprend mieux ainsi les affrontements parfois tragiques entre les défen-
seurs (pas toujours honnêtes) d’un ordre cynégétique privé et des indi-
vidus dont les motivations dépassaient parfois le seuil du souci

Christian ESTÈVE

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.
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alimentaire 65. Car, si le délinquant invoquait habituellement devant le
juge l’impératif d’un complément carné pour sa propre famille, le bra-
connier « de profession » occupait, surtout dans les zones giboyeuses limi-
trophes des grands forêts, une large place, si bien que vers la fin du siècle
il fut de plus en plus marginalisé, perdant aux yeux de ses voisins l’image
de la victime 66.

Cet attrait pour les grandes chasses, surtout dans les bois, s’expliquait
auparavant, dans les milieux nobiliaires ou chez les grands notables, par le
maintien, ou la reconstruction d’un mode de vie 67. Source de profit pour
des grands propriétaires ou pour quelques individus peu scrupuleux, il
était aussi devenu à la fin du siècle le résultat d’un loisir qui permettait de
s’extraire du commun, mais aussi du monde urbain 68.

Les grandes chasses stigmatisées

Le développement des grandes chasses s’inscrivait aussi dans le cadre de
la démocratisation grandissante de la chasse populaire. Des   pre-
miers détenteurs du permis à  F de , on était passé à plus de  
permis à  F en  69. Alors que beaucoup annonçaient la fin prochaine
du gibier en plaine, le grand gibier des forêts gardées fut de plus en plus
accusé de commettre des dégâts dans les propriétés limitrophes. D’un côté
donc la pénurie, de l’autre l’abondance, voire une surabondance qui pou-
vait servir d’alibi aux actes délictueux. La garde et la surveillance de ces
chasses avaient répondu à cette pression, engendrant tensions et heurts.
Jamais les grandes chasses ne furent donc autant dénoncées qu’à partir des
années . Économiques, voire sociales, les raisons qui étayèrent les dif-
férentes critiques prirent donc rapidement une coloration politique. La
victoire des républicains s’étant aussi faite sur la dénonciation du retour de
l’Ancien Régime, les grandes chasses revêtirent alors le parfum des
anciennes capitaineries royales. Défense des petits chez les radicaux, désir
de se positionner dans les campagnes pour les socialistes, idées généreuses
comme chez l’abbé Lemire ou tout simplement souci électoraliste, tout se
conjugua pour en dénoncer les méfaits. Pour les plus modérés, elles étaient
la cause de grands dégâts, pour les socialistes la liberté totale du droit de
chasse ne pouvait s’accommoder de leur présence. Mais, dans tous les cas,

Le droit de chasse en France de  à  

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

65. Sur les assassinats de gardes : Le Chasseur illustré, ,  mars  et e mai . L’affaire qui
fit le plus de bruit semble avoir été, en , l’assassinat de Louis Moutier, le garde M. de Roth-
schild à Ferrières. 

66. CHAUVAUD, , p. - ; ID.,  , p. - et .
67. BRELOT, , t. II, p. - ; MAYAUD,  ; et PINÇON, .
68. JACQUES, , p. .
69. GALLICHER-LAVANNE, , p. .
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il fallait mettre l’accent sur leurs défauts et leurs vices, avec pour corollaire
chez les socialistes la dénonciation des capitalistes.

Écho de Sologne

Un écrit provenant de Sologne montre la complexité des rapports nés
autour des grandes chasses. Propriétaire à la station hippique de Beauval à
côté de Lamotte-Beuvron, le dénommé Estienne tentait de faire connaître
en  ses propres réflexions. Au delà de son vœu de voir le fermier reven-
diquer la jouissance pleine et entière de son territoire, il présentait de
manière originale l’évolution solognote des trente ou quarante années pré-
cédentes. Or, son assemblage fleurait la dénonciation de la société issue de
la Révolution – « la légende du paysan étranglé pour un lapin est un gros-
sier argument de club ». Sur les libéraux des villes et les bourgeois, il faisait
peser l’opprobre. Autrefois, confiance et assistance mutuelle présidaient
aux relations entre le propriétaire (châtelain) et le fermier (le paysan). S’en-
suivait la protection des récoltes, « une des plus vieilles revendications
rurales ». Or que s’était-il passé depuis ? La classe moyenne rurale était tou-
jours restée étrangère à la politique, tandis que la fièvre d’agio du Second
Empire avait bouleversé les fortunes. Sans passé, sans aînés, les nouveaux
riches jouaient les seigneurs de village. Abandonné à son sort, le paysan
était considéré par le récent propriétaire comme « un agent anonyme de
production dont il devra tirer le plus d’argent possible ou un instrument
électoral pour ses banales ambitions ». Privé de l’ancienne protection sei-
gneuriale ( !), pourquoi devrait-il supporter le poids des droits féodaux ( !),
surtout celui de la chasse, laquelle constituait à son détriment un privilège
( !) dont il payait les frais ? Autant de considérations qu’Estienne aurait
bien voulu adresser à la presse radicale (l’eût-elle accepté ?) mais dont la
doctrine matérialiste heurtait ses sentiments spiritualistes. Ne lui serait
restée que La Libre parole, mais il n’avait pas voulu lui susciter de nouveaux
ennemis… Jullien, président de la commission de la chasse, et (surtout)
député de Romorantin, l’écouterait donc, puisqu’il avait un vaste projet à
présenter, celui d’un impôt sur le droit de chasse. Un impôt facultatif por-
tant sur ceux qui souhaiteraient conserver le droit de chasse sur leurs terres
et pouvant rapporter jusqu’à    F. Cet impôt de chasse, « comme
la plupart des impôts somptuaires », ne devait atteindre que le « superflu ».
La mesure porterait d’abord sur les grands propriétaires, dont Estienne
établissait une sorte de typologie qui révélait en fait surtout sa vision de la
chasse solognote du moment. Protégées par la loi de , les terres entiè-
rement closes en seraient les premières victimes : obligation et montant
maximum de  F par ha. Cela se justifiait par leur rareté ( ?) et par leurs
« destinations voluptaires ou industrielles ». Aux propriétaires louant leur

Christian ESTÈVE

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.
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Le droit de chasse en France de  à  

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

droit de chasse, serait réclamé le quart du montant de la location. Un tel
taux s’expliquait par le caractère fortuit du gain. Cela n’avait nécessité
aucune peine, aucun travail, de la part du propriétaire. Il n’avait pris aucun
risque. Ce revenu était totalement indépendant du revenu agricole ou
forestier sur lequel pesait l’impôt foncier. Ce n’était pas en fonction de ce
futur gain que le prix d’achat de la terre avait été évalué. Il n’avait surgi
qu’en réponse à « un caprice de la mode ». Le caprice, la mode, c’était bien
cela qu’Estienne vitupérait : 

« De son côté, le locataire n’est point intéressant. Telle qu’elle se pratique aujour-
d’hui, la chasse n’est ni un art, ni un sport viril ; elle ne développe ni l’intelligence, ni
l’énergie… Ce n’est plus qu’une des formes de la vanité ou de l’ennui. »

Qu’est devenue la chasse royale, la chasse seigneuriale, celle qui déve-
loppait des qualités de bravoure et d’honneur, aurait-il pu ajouter ! Mais,
il n’en était pas loin, lorsqu’il expliquait que cette chasse (nouvelle ? étran-
gère ? parisienne ?) ne contribuait pas à l’amélioration du cheval de
guerre 70. Autrement dit, c’était la grande chasse « bourgeoise » qu’il
dénonçait, celle du Parisien, celle de la fortune, mais une fortune récente,
avec à la clef des montants de location exorbitants 71.

La dénonciation des dégâts du gibier

« Il y a lieu de mentionner ici le mouvement d’opinion qui se mani-
feste en faveur des cultivateurs sur différents points de France », soulignait
en  L. Boppe, ancien directeur de l’école forestière de Nancy 72. La
crise agricole avait joué son rôle, mais les élections se gagnaient aussi dans
les campagnes. Depuis , la chasse dépendait du ministère de l’Agri-
culture et non plus de celui de l’Intérieur. La question des dégâts du gibier
avait envahi le débat parlementaire, mais avec une propension à focaliser
l’attention sur l’Île-de-France. Rapports alarmants, pétitions, campagne
de presse débouchaient sur des propositions de loi. En raison des dégâts
du gibier dans la région de Dreux, le maire d’Abondant voulait former un
syndicat pour lutter contre plusieurs propriétaires qui louaient leurs
chasse et en tiraient de grands profits 73. La société d’agriculture de Meaux
consacra l’une de ses réunions aux dégâts causés par les lapins. Nul n’en
contestait les méfaits, mais chacun soulignait la difficulté de la question.
D’une part, ils n’étaient pas classés comme nuisibles ce qui limitait les
___________________________________

70. Arch. nat., C5560, lettres d’Estienne à Jullien, président de la commission, les  décembre
 et  juillet .  

71. GOUACHE,  ; SAY, , p. . Sur la mainmise des Parisiens qui s’est poursuivie jusqu’à
nos jours : MIRLOUP, , p. -.

72. BOPPE, , p. .
73. GASSELIN, .
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possibilités de destruction. Tel riche propriétaire, grand amateur de chasse,
venait ainsi de se faire condamner « comme un vulgaire braconnier » parce
qu’à l’aide de panneaux il en avait détruit un grand nombre sur sa chasse.
La demande de son fermier ne l’avait point excusé. Les sociétaires récla-
maient donc que le conseil général votât le classement du lapin comme
« bête fauve ». Ainsi, selon l’article  de la loi de , il pourrait être détruit
en toute quiétude. Mais, d’autre part, il fallait tenir compte de la présence
de riverains peu scrupuleux et donc veiller à ce qu’ils ne fussent pas dotés
de moyens illimités. Les laisser pénétrer dans les bois pour détruire les
lapins contribuerait à détourner les locataires du droit de chasse 74. À la
même époque, plusieurs députés, dont Montaut, le représentant de la
Seine-et-Marne, déposèrent des propositions de loi visant à protéger les
petits paysans, victimes du gibier des grande chasses voisines 75. Le 
novembre , Jullien, le député de Romorantin, fit voter par la Chambre
(suivi d’un rejet par le Sénat) un texte, selon lequel tout détenteur d’une
chasse gardée serait responsable des dégâts causés par le gibier dans les pro-
priétés voisines et accepterait la compétence du juge de paix en dernier res-
sort 76. Finalement, la loi sur les dégâts du gibier du  avril  instaura
cette mesure, mais pour seulement les condamnations inférieures à
 F 77. Ainsi avait-on tenté de secourir le petit paysan victime des san-
gliers ou des lapins, mais plus certainement des lenteurs de la justice.

Une cible de choix : le garde particulier

Tenter de protéger ce dernier face au grand propriétaire voisin était une
chose, s’en prendre directement aux détenteurs des grandes chasses en
était une autre. À la croisée de toute cette histoire, figurait un personnage
qui cristallisait toutes les rancœurs : le garde particulier. Incapable d’em-
pêcher les dégâts, il s’avérait un redoutable obstacle au braconnage.
N’ayant pas le même statut que les autres gardes, la loi de  l’autorisait
à prendre le permis de chasse. Tout à la fois protecteur du gibier de ses
maîtres et chasseur ordinaire, il était jalousé, craint, soupçonné, en un mot
détesté 78. Il fut donc le premier visé. Les députés Vergoin et Colfavru pro-
posèrent d’abord, le  juillet , de confier aux conseils municipaux le
pouvoir de paralyser le droit de nomination des gardes particuliers par les
propriétaires des bois. Il s’agissait, pour les initiateurs, de s’occuper du sort

Christian ESTÈVE

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

___________________________________

74. Réunion du  octobre  : Revue des Eaux et Forêts, , p. -.
75. Arch. nat., C5384, dos.  et C5453, dos. .
76. GALLICHER-LAVANNE, , p. .
77. PITAY,  ; FRÉMY, , p. .
78. CHAUVAUD,  et , p. -.

3-Article ESTEVE  10/01/06  16:33  Page 88

©
 A

ss
oc

ia
tio

n 
d'

hi
st

oi
re

 d
es

 s
oc

ié
té

s 
ru

ra
le

s 
| T

él
éc

ha
rg

é 
le

 0
1/

01
/2

02
3 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 9
2.

18
4.

11
7.

13
6)

©
 A

ssociation d'histoire des sociétés rurales | T
éléchargé le 01/01/2023 sur w

w
w

.cairn.info (IP
: 92.184.117.136)



Le droit de chasse en France de  à  

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

des propriétaires riverains des chasses domaniales ou privées 79. Deuxième
étape : le  mars , le Sénat adoptait une proposition de loi relative aux
arrêtés administratifs agréant des gardes particuliers et dont le député du
Cher, Henry Maret, se fit le rapporteur auprès de la commission de la
Chambre. Il s’agissait de supprimer un « privilège » impensable dans « un
état démocratique ». Alors que, selon la loi du  pluviôse an VIII, le garde
particulier devait être agréé par l’autorité administrative, seul son maître
pouvait ensuite le renvoyer. C’est ainsi que des individus condamnés
avaient pu rester en place (Cassation,  novembre ) 80. Suivit la loi du
 avril  qui donna aux préfets le pouvoir de leur retirer leur agrément.
Ce qui signifiait pour les opposants à la loi, mais aussi pour ceux qui com-
battaient le régime républicain que plus un seul garde n’oserait dresser de
procès-verbal de peur d’être révoqué par un préfet susceptible de prendre
fait et cause pour un électeur, quand bien même il eût été malhonnête 81.

Premières escarmouches parlementaires

La «chasse gardée» devenant l’objet de toutes les attentions, la première
attaque parlementaire directe provint en  de Camille Pelletan, le lieute-
nant de Clemenceau, lequel proposait d’introduire une taxe de F par hec-
tare. La riposte provint, une fois de plus, du Chasseur pratique, laquelle mit
bien en lumière les considérations « idéologiques » du débat. Certes, dans un
premier temps, le journal des veneurs tenta de se démarquer des riches («Si
la proposition de Pelletan ne visait que quelques châtelains millionnaires, que
quelques riches banquiers, cela nous laisserait indifférent… Car, ils ont suffi-
samment de personnel…») en se présentant comme le défenseur de modestes
propriétaires voulant s’associer. Mais ensuite, après avoir précisé que pour les
forêts domaniales il y avait déjà un coût important, il tenta de renverser les
propres arguments de Pelletan. Comment pouvait-on se réclamer de la Révo-
lution française, alors que la société qui en était issue reposait d’abord sur la
propriété individuelle ? Comment pouvait-on qualifier les chasses gardées de
privilège féodal, de marque d’Ancien Régime, alors que la Révolution avait
fait du droit de chasse la conséquence du droit de propriété ? De fait, les pro-
priétaires (et donc les fermiers) avaient pleinement le droit de protéger leurs
biens. S’attaquer à ce droit, c’était s’attaquer à l’œuvre de la Révolution fran-
çaise. C’était «pire que le collectivisme, le communisme» 82.

___________________________________

79. ANTY, , p. .
80. Arch. nat., C5560, n° , annexe à la séance du  mars .
81. TURPAULT, , p. - ; MALAFOSSE, , p. . Sur les critiques de la part des veneurs :

Le Chasseur pratique, er janvier .
82. Le Chasseur pratique,  novembre, er décembre et  décembre .
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L’offensive socialiste

Deux mots qui étaient devenus d’actualité depuis que le mouvement
ouvrier décapité sous la Commune était réapparu avec force, porté par
d’importants succès électoraux de la part des « socialistes » lors des élections
de . Et, parce qu’ils souhaitaient aussi conquérir les campagnes, leurs
réflexions sur le monde rural devaient aussi porter sur la question cynégé-
tique. De fait, l’article  (sur ) du Programme agricole du POF réclama
non seulement « la liberté de la chasse et de la pêche, sans autre limite que
les mesures nécessaires à la conservation du gibier et du poisson et la pré-
servation des récoltes », mais aussi « l’interdiction des chasses réservées et
des gardes-chasse » 83. René Chauvin et Jules Guesde déposèrent donc une
proposition de loi, le  novembre , visant à instaurer un impôt sur les
chasses gardées, lequel alimenterait une caisse nationale de maternité pour
secourir les mères pauvres chargées de famille. Comme dans toute propo-
sition, les considérants ou motifs ne manquent pas d’intérêt. 

« La législation de  a enlevé au pouvoir royal le droit exclusif de la chasse pour
en faire un droit du propriétaire privé. En fait, elle n’a fait que remplacer un abus
royal par un abus bourgeois du propriétaire. Nous cherchons en vain ce que la classe
ouvrière a gagné à cette substitution […]. 

Or, sous l’emprise de la loi de , le droit de chasse est la propriété des grands
propriétaires terriens. Le petit propriétaire doit abdiquer son droit à son voisin dont
il est toujours tributaire. Il est journalier chez lui ou lui loue quelques hectares. Il faut
donc donner à tous les citoyens le droit de chasse, sans autre limite que ce qui est
nécessaire à la protection des récoltes et du gibier. Mais cela ne serait pas suffisant, ce
serait une illusion sous l’état social actuel. L’ouvrier des villes , exténué après la
journée de travail, le petit paysan dépendant de son employeur ou bailleur, ne pour-
rait en profiter […]. »

Dans la mesure où le quart des    ha concernés étaient des
chasses gardées, l’impôt, affirmaient-ils, rapporteraient    F.
Tout titulaire d’une chasse louée ou réservée devrait s’acquitter d’une taxe
de  F annuels par ha (article ), toute chasse gardée coûterait  F par ha
(article ). Pendant les périodes déterminées selon la loi de , tout por-
teur de permis pourrait librement chasser sur tout le territoire de la Répu-
blique à l’exception des terres précédemment citées (article ) 84. Le texte
fut repoussé, tout comme un autre de la même teneur en , mais la
taxation fut bel et bien mise en place après  85.

On ne peut manquer de rapprocher les implantations socialistes
(vaillantistes) du centre de la France et le fait qu’à la veille du Premier

Christian ESTÈVE

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

___________________________________

83. Programme agricole du Parti ouvrier français, Lille, Bibliothèque du parti ouvrier, , p. .
84. Arch. nat., C5560 : proposition de loi de René Chauvin.
85. DELERUE, , p. .
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Le droit de chasse en France de  à  
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conflit mondial cette région venait en tête pour la superficie des chasses
gardées : Allier,   ha ; Cher,   ha ; Loiret,   ha ; Nièvre,
  ha ; Indre,   ha ; Loir-et-Cher,   ha 86. Mais, une fois
de plus, c’était des départements proches de Paris que provenaient les plus
vives critiques à l’égard des chasses gardées. 

« Tous les jours nous entendons dire : ‘Neauphle-le-Vieux, pays à châteaux, pays
d’ouvriers pauvres vivant à l’ombre des châteaux par eux et pour eux, pas de chasse,
pas de pêche libre, mais des gardes à chaque pas’ 87. »

Dans sa thèse de droit, Henri Turpault dénonçait les agissements de
« richissimes propriétaires des environs de Paris » qui s’entendaient avec
des bandes de braconniers pour leur acheter des perdrix vivantes ou des
œufs couvés 88. Tel instituteur, ancien élu de Seine-et-Marne, dénonçait
des riches propriétaires « sémites » qui ne pouvaient souffrir la présence de
petits propriétaires au voisinage de leurs chasses. Tout aurait été bon pour
les en déloger. Les ouvriers auraient été privés de travail, et des enfants
étaient payés pour venir effrayer le gibier de leur modeste bien, s’ils étaient
chasseurs. Leurs champs auraient été entourés de hauts grillages munis de
porte fonctionnant mal. Persécuté, le petit chasseur n’aurait plus accepté
de verser les  F du permis. Ainsi se serait accru le nombre des bracon-
niers, au grand dam de gardes démoralisés. Devant la dureté de la répres-
sion, les contrevenants auraient bénéficié du soutien des populations. Les
mauvais agissements des titulaires des grandes chasses auraient donc eu
pour conséquences une perte fiscale en raison de la diminution du
nombre des permis et la prolifération des délits 89.

La figure de Rothschild apparaissait aussi dans le discours anticapita-
liste de Compère-Morel. Déjà propriétaire de   ha, il aurait pu,
expliquait ce spécialiste socialiste des questions rurales, acheter un dépar-
tement entier et rien ne l’aurait empêché « de le transformer en garenne et
___________________________________

86. Rapport sur l’ensemble des opérations de l’évaluation des propriétés non bâties, t. I, Paris, ,
tableau . Sur les implantations socialistes : WILLARD,  ; et sur le Cher de Vaillant : PENNE-
TIER, , p. -.

87. CHAUVAUD, , p. .
88. TURPAULT, , p. .
89. LEVESQUE, , p. , , , -, ,  et . Ayant déjà développé des exemples de ce type

dans La France juive (, t. , p. , , ,  et ), Édouard Drumont les reprit à son compte
pour renouveler ses attaques contre les Rothschild. Prenant Taine à témoin, il comparait aux ima-
ginaires batteurs d’étangs du temps des seigneurs les enfants (« siffleurs de faisans ») rémunérés par
les « sémites » pour faire fuir les faisans des petites propriétés limitrophes vers leurs chasses gardées.
Tout en niant sa tonalité socialiste, il faisait de l’opuscule « une modeste plaquette […] qui lève le
voile sur les juifs possesseurs de latifundias avec la complicité des préfets, avec la connivence des
hauts fonctionnaires des Eaux et Forêts qui se vantent publiquement de ne recevoir des ordres que
des Rothschild » : DRUMONT, , p. - ; LEVESQUE, . Pour un exemple de collusion :
VOURCH et PELOSSE, , p. -.
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d’en expulser tous les habitants ». Partout où il y avait des grandes chasses,
la terre n’était plus cultivée. Les    ha de forêts, landes et surfaces
incultes relevaient de la grande propriété. « Les possesseurs capitalistes ont
tous les droits, ils sont libres de ne pas faire cultiver la terre. Ils peuvent
en faire des bois pour leur chasse, bois d’où partent les cerfs, les sangliers
qui détruisent les récoltes des petits propriétaires ». Par là, il tentait d’ex-
pliquer que la petite propriété était appelée à disparaître de par la présence
des grandes propriétés et leur logique capitaliste. De fait, les socialistes se
présentaient non seulement comme les défenseurs de la petite propriété,
mais aussi comme ceux qui collectiviseraient les grandes propriétés expro-
priées. En un mot, on ne pouvait voir en eux des partageux, mais des indi-
vidus soucieux d’accroître la richesse nationale, au détriment du seul
plaisir des grands de ce monde 90. 

Enfin, toujours sur le terrain cynégétique, la lutte contre les « capitalistes »
passa par un autre voie : celle de la liberté, une liberté totale, c’est à dire la
suppression pure et simple du permis que réclamèrent, le  octobre , les
socialistes Vaillant, Chauvière, Coutard, Marcel Sembat… Méprisant et
oubliant un droit naturel qui commandait l’existence des peuplades
anciennes, l’État (et les communes) affermait ses forêts, si bien que seuls les
grands propriétaires et les locataires pouvaient chasser. Leurs droits, leurs
privilèges étaient ainsi garantis par celui-ci à travers ses gardes et ses gen-
darmes. Dans un tel contexte, condamner un vagabond pour braconnage
relevait du crime social. Mais ils avaient aussi prévu que les contrevenants
subiraient l’affichage publique de leur forfait (article ) 91. Une telle utopie,
commentait un juge d’instruction, fut en définitive renvoyée à la commis-
sion de la chasse. Cela eût rétabli « le communisme », le retour « au temps où
la propriété individuelle n’existait pas », précisait un autre juriste 92. Si poli-
tiquement ou socialement, elles subissaient de violentes attaques, les grandes
chasses étaient juridiquement à l’abri. Les attaques des socialistes à la fin du
siècle furent donc, sur un plan législatif, autant de coups d’épée dans l’eau. 

Selon les lieux, les moments, le statut des intéressés, l’utilisation et la
location du droit de chasse inhérent à un bien foncier se déclinaient de
multiples façons : de la plus grande facilité, avec un gain financier appré-
ciable pour les plus grandes propriétés, à l’impossibilité matérielle ou
« sociale » de mettre en œuvre l’une ou l’autre pour la masse des petits pos-
sédants des campagnes.

90. COMPÈRE-MOREL, .
91. Arch. nat., C5634, dossier n° . 
92. GAUCHER, , p.  ; TURPAULT, , p. . Voir aussi Le Bulletin du Saint-Hubert-Club

d’octobre .

Christian ESTÈVE
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L’enracinement de la petite chasse dans la ere moitié du XIXe siècle
Le développement de l’autorisation tacite de chasse sur les petites propriétés 

On aurait tort de croire qu’un tel usage ne renvoie qu’à la chasse des
petits car, dans le cadre de la poursuite des loups ou des renards, il inté-
ressait directement les veneurs. En instituant un droit de chasse dérivant
du droit de propriété, la législation révolutionnaire avait rendu la chasse à
courre légalement impossible. Passible à tout moment d’une condamna-
tion pour chasse chez autrui, le veneur ne pouvait plus se lancer à la pour-
suite d’un gibier levé sur ses propres terres. Aussi n’est-il pas étonnant que,
sous la Restauration, le comte de Girardin, premier Veneur de la cou-
ronne, s’en prit à l’obstacle qu’avait fait naître . Dans son projet de
réforme de la chasse, il rappelait ainsi « l’autorisation tacite » de l’Ancien
Régime qui aurait permis à un gentilhomme, racontait-on, de suivre un
cerf lancé à Évreux jusque dans le parc de Versailles 93. C’est toute la ques-
tion du droit de suite que la loi de , nous l’avons vu, trancha en faveur
des veneurs. La notion d’autorisation tacite prit par la suite, mais de
manière abusive, une coloration nettement plus démocratique. Chez les
plus acharnés défenseurs de la chasse, elle serait née de la Révolution, sur
les cendres des privilèges de l’Ancien Régime. Synonyme de liberté ou de
libération, celle-ci ne pouvait (peut) être présentée autrement, devait-on
pour cela oublier le droit (révolutionnaire) de propriété.

Reste que l’habitude de chasser sur les terres de ses voisins, qu’on fût
soi-même propriétaire ou non (mais porteur, pour le tir, d’un permis de
port d’armes entre  et ), et sans la moindre autorisation, se déve-
loppa à partir de la Révolution dans une grande partie du pays, mais plus
assurément dans le Sud. L’article  de la loi de  se borna à mentionner
« le consentement du propriétaire ou de ses ayants-droits ». Le vocabulaire
ne s’était pas élargi par rapport à . Tel député avait demandé en vain
que fussent ajoutés les termes « exprès ou tacite ». Devant la commission,
Franck-Carré le rapporteur avait précisé : 

« Cette exigence entraverait inutilement l’exercice licite de la chasse. Il existe sou-
vent en effet entre propriétaires d’une même commune des rapports de bon voisinage
qui entraînent des tolérances réciproques et tacites, mais qui n’iraient pas jusqu’à se
formuler en permission de chasse 94. »

Tacite, cette « autorisation » avait donc pris force de loi. Vouloir l’empê-
cher passait par une série de manifestations matérielles très lourdes : affi-
chages, panneaux, annonces… Le petit propriétaire non chasseur était en
quelque sorte privé de son droit de chasse. Il semblait même avoir oublié

93. GIRARDIN, , p. . 
94. POMMERAY, , p.  et suiv. 

Le droit de chasse en France de  à  
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qu’en tant que riverain il le possédait sur les cours d’eau non navigables, ni
flottables 95. Quant aux chasseurs, ils revendiquaient haut et fort (mais à
tort sur le plan du droit) et parfois violemment ce « droit » que leur avait
donné la Révolution, comme l’attestent bien des incidents qui se produisi-
rent lors de la Deuxième République 96. En Lozère, la chasse se pratiquait
ainsi avec beaucoup de « licence », peu se préoccupaient des différentes
interdictions, chacun profitait de la tolérance du voisin 97. Mais, dans les
Landes, autour des palombières, le feu et l’incendie de forêt étaient l’arme
du « faible opprimé » 98. « Tolérés, soit par crainte, soit par indifférence, sur
toutes les propriétés des montagnes », les chasseurs indigènes de Savoie sur-
veillaient jalousement la « section » qu’ils s’étaient attribué et accueillaient
les gardes à coups de fusil 99. 

Frein à l’idée d’association

En se regroupant, des propriétaires auraient pu constituer une entité
cynégétique qu’ils auraient alors louée au même titre qu’une forêt ou une
grande propriété. Mais le passage à une location du droit de chasse sur les
petites propriétés ne relevait pas de la même logique que celle des grandes
chasses où chacun trouvait son compte. S'inscrivant dans le cadre des rela-
tions intra-villageoises, elle devait mobiliser un grand nombre d'individus.
Elle nécessitait un accord généralisé qui seul eût été bénéfique. Toute
enclave eût en effet posé problème. Elle butait donc sur l’intérêt que les
habitants, propriétaires ou non, portaient localement à la chasse. L'impul-
sion ne pouvait venir que d'en haut : la municipalité ou l'État.

Or, l’idée n’était pas nouvelle. Le regroupement, l’association au sein
d’une commune étaient en effet déjà apparus dans plusieurs communes de la
Marne sous la monarchie de Juillet. Dans ces localités, on louait sur l'en-
semble de son territoire le droit de chasse. Était ainsi alimentée une caisse
municipale qui servait à l'entretien de la vicinalité ou à la construction des
écoles 100. D’autre part, la location du droit de chasse dans les bois commu-
naux, autorisée par le décret du  prairial an XIII et réactualisée par loi du 
juillet , s’était concrétisée par diverses tentatives 101. Au cours des mois qui
précédèrent le vote de la loi du  mai , la location « communale » avait été

95. BACQUIAS, , p.  ; BOPPE, , p. .
96. ESTÈVE, b ;  ;  et . 
97. WEYD, , p. . 
98. TRAIMOND, , p. . 
99. BERLEMONT, , p. . 

100. ESTÈVE, b, p. .
101. VIVIER, , p. ,  et .
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102. MATHIEU DE DOMBASLE, .
103. DEGROOTE, , p. .
104. GILLON, , p. -.
105. Sur cette loi et les restrictions apportées à ce droit : DUFRENOY, , p. -.

Le droit de chasse en France de  à  

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

défendue par Mathieu de Dombasle. Plus préoccupé de la protection des
récoltes que de la préservation du gibier, il distinguait clairement le droit
naturel de détruire les nuisibles sur ses terres. Le nier eût signifié le retour à la
féodalité et la négation du progrès. Aussi rejetait-il telle proposition qui
consistait à limiter l’obtention du permis de chasse à ceux qui possédaient au
moins ha. D’une telle dérive, il rendait responsables le barreau, c’est à dire
les magistrats qui tous auraient été chasseurs, mais aussi la « réunion d’un
grand nombre d’opulents autour de la capitale ». Reste que le morcellement
de la propriété rendait illusoire le désir de chasser. La mise en place de la
chasse à courre était impensable. Seules quelques grandes propriétés offraient
cette possibilité. La régulation du gibier et donc la protection des champs ne
pouvaient passer que par la création de plus grands territoires de chasse : 

« Dans l’état actuel de la propriété en France, il n’est peut-être qu’un moyen de
donner à la question de la chasse une solution convenable. Ce moyen consisterait à
conférer à chaque commune le droit de chasse sur son territoire, en exigeant que ce
droit fût loué à l’enchère au profit de la commune qui devrait appliquer au traite-
ment des gardes champêtres les sommes qui en proviendraient 102. »

Cette conclusion sembla inspirer Lelorgne d’Ideville qui présenta lors
de la discussion l’amendement suivant : 

« Les communes rurales pourront, au moyen d’une délibération du conseil muni-
cipal, homologuée par le préfet, affermer le droit de chasse sur les biens communaux
et sur les terres des propriétaires qui déclareront renoncer à leur droit de chasse. »

Le prix du fermage devait servir à mieux rémunérer les gardes cham-
pêtres, à racheter les prestations en nature et autres charges communales
des propriétaires ainsi conciliants. Ces derniers verraient aussi leur impôt
foncier dégrevé au prorata des surfaces apportées. Or, la commission
chargée de l’examiner jugea cette disposition inutile, tout en rappelant le
pouvoir incontestable des communes en matière de location du droit de
chasse sur les terres collectives. Pour ce qui concernait les habitants, elle s’en
remettait présentement à leur simple « bonne volonté » 103. Lors de la dis-
cussion, Jean-Landry Gillon, le député de la Meuse (région où la location
des bois communaux avait commencé), demanda néanmoins à la commis-
sion de revoir sa position 104. De manière originale, son argumentation
reposa sur sa connaissance des problèmes liés au droit de… pêche. La loi
du  avril  avait en effet défini deux sortes de rivières. Depuis, les rive-
rains détenaient le droit de pêche sur celles qui étaient considérées comme
non navigables et non flottables, les autres relevant du domaine public 105.
___________________________________
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Or, dans son département des expériences de location collective de ce droit
avaient eu lieu non sans succès. Pourquoi l’émiettement excessif des par-
celles ne commanderait donc t-il pas l’extension de ce système à la chasse ?
Chacun en tirerait profit, mais encore eût-il fallu supprimer tous les frais
d’enregistrement qui faisaient baisser d’autant les propositions des adjudi-
cataires. Son intervention en ce domaine échoua, mais deux de ses amen-
dements furent adoptés. 

Le premier réclamait l’adjonction des gardes-pêche à la liste des indi-
vidus ne pouvant obtenir le permis (article , § ). Le second portait sur la
responsabilité du fermier de la chasse sur les propriétés privées louées au
profit de la commune. Tout contrevenant aux conditions du cahier des
charges serait puni d’une amende de  F, au même titre que le locataire de
bois soumis au régime forestier (article , § ). Par cet artifice qui consistait
à aligner ces différents statuts, Gillon avait obtenu de la Chambre une léga-
lisation de ce système. La loi avait en fait surtout entériné le droit de chasse
comme un attribut de la propriété. Deux types de restrictions la frappaient
néanmoins : d’une part le droit de suite qu’on avait accordé par égard pour
les veneurs, d’autre part tout ce qui relevait de la sécurité, une triple sécu-
rité en l’occurrence. Publique, elle s’était traduite par la définition des
conditions précises pour l’obtention du permis. Les dates d’ouverture et de
fermeture visaient à sécuriser les récoltes. L’interdiction de chasse de nuit ou
sur la neige et la prohibition de certains engins devaient protéger le gibier.
Cette loi s’accordait finalement bien avec le régime en place 106.

À la Deuxième République qui ne lui apporta aucune modification,
décevant par là bien des petits 107, succéda un Second Empire peu enclin
à bouleverser les « acquis révolutionnaires » de ces derniers. L’intérêt porté
par le régime aux masses rurales n’impliquait pas une relecture de la loi de
. Si, comme pour tout régime d’ordre, la lutte contre le braconnage
constituait une priorité, elle ne s’accompagnait pas de la remise en cause
du droit de propriété des modestes habitants des campagnes. La tentative
en  de M. Goulhot de Saint-Germain visant à réduire le droit de
chasse à la seule grande propriété ne pouvait être entendue 108. Reste qu’en
laissant se développer la chasse banale, l’empereur « du peuple » favorisa
son enkystement et rendit « anti-démocratique » la tâche de ceux qui vou-
lurent ultérieurement la défaire 109.

106. ESTÈVE, .
107. ESTÈVE, b,  (« Liberté »),  et .

108. Le Moniteur universel, , p.  ; JEVAIN, , p. .
109. Pour reprendre le titre de Bernard MÉNAGER, Les Napoléon du peuple, Paris, Aubier, .
Cela se retrouve fort bien dans une délibération du conseil général du Loir-et-Cher à propos d’une

Christian ESTÈVE
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- : la «crise allemande» de la petite chasse française 
Un nouveau contexte

Chacun s’accordait à le reconnaître : la loi de  n’avait pas su
enrayer le braconnage 110. Aux   prévenus pour délit de chasse et de
port d’armes en , répondaient ainsi les   de  111. Non
content d’obérer le cheptel des grandes chasses, le braconnage se déployait
sur l’ensemble du pays : dans les Alpes ou les Pyrénées, dans le Buzançais
comme en Haute-Garonne… là où donc l’autorisation tacite de chasse
l’emportait le plus souvent 112. L’augmentation constante du nombre des
titulaires d’un permis avait été tout à la fois la cause et la conséquence de
la cristallisation de cette chasse banale. Plus démocratique, parce que
demandant un investissement réduit aux prix du permis et des armes, elle
se heurtait néanmoins à la limitation des prises en raison d’une gestion du
gibier difficile à réguler, d’autant que les braconniers agissaient d’abord là
où ils avaient des chances de le rencontrer. Aussi les critiques s’élevèrent-
elles durant toute la seconde moitié du XIXe siècle, l’annonce de la dispa-
rition du gibier prenant tout de même le pas sur la stigmatisation de cette
école de démoralisation que constituait une chasse confinant toujours,
selon ses contempteurs, au braconnage. Se forgea alors l’idée que la chasse
banale, l’autorisation tacite signifiait non seulement la fin du gibier, mais
aussi celle de la chasse. Ruine du gibier, ruine de la chasse, ruine du pays,
tout s’enchaînait : le montant des importations de gibier le prouvait lar-
gement, il y avait déficit alimentaire 113.

À partir des années , l’histoire parlementaire de la chasse prit donc
une autre tournure. D’une part, la victoire des républicains imposait de
revisiter une loi née sous la monarchie. D’autre part, la mise en place en
 de la loi prussienne dans les départements annexés ne pouvait laisser
indifférent. Enfin, l’extrême division de la propriété était de plus en plus
présentée comme un obstacle à une gestion rationnelle de la chasse 114. Le
 juin , puis le  juillet , devant la Chambre, Porphyre Labitte

possible limitation du droit de chasse : « Cela est difficile, vivant sous le suffrage universel et sur
une constitution qui repose et prend sa base même dans les principes de  » : Le Journal des
gardes, , p. .
110. LECLERC, .
111. Compte rendu de la justice criminelle, Paris, Imprimerie nationale, , p. XXIX ; BOPPE, ,
p. .
112. Le Journal des chasseurs de Haute-Garonne,  juin ; Le Chasseur normand,  juin  ;
BOUIS, , p. .
113. JAMAULT, , p.  et .
114. BERLEMONT, , p. .
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rappelait ainsi la situation préoccupante de la chasse en dépit des  lois,
édits et ordonnances, séparant Clovis de Louis XVI, et des  textes
rédigés depuis  115. Le gibier disparaissait sous les coups de butoir des
braconniers et des chiens errants. Avant , la France aurait exporté
pour    F de gibier,  ans plus tard les exportations ne dépas-
saient pas les    alors que le prix du gibier avait quadruplé… En
rapportant les paroles de M. de Saint-Germain sous l’Empire, le député
de la Somme avança l’idée d’une possible location collective des terres pri-
vées, tout en estimant que « l’état des esprits, les habitudes prises, certains
droits acquis ne permettaient pas en France l’application de ce prin-
cipe » 116. Une telle prudence se retrouva au cœur du projet que le Sénat
adopta finalement en  et que celui-ci avait beaucoup influencé. Par
rapport à la loi de , il n’avait rien de révolutionnaire. Il s’agissait plus
d’ajustements que d’une refonte totale de la police de la chasse. Saisie, la
Chambre tergiversa néanmoins jusqu’à la fin de la législature. 

Le projet Morillot

Le  décembre , était alors nommée une nouvelle commission, où
se distingua particulièrement Morillot, un député de la Marne qui avait fait
campagne contre les radicaux et qui était autant disposé à s’inspirer de ce
qui se passait depuis plusieurs décennies dans son département que sou-
cieux d’écouter les nombreuses plaintes qui s’élevaient du pays 117. Naqui-
rent de son zèle deux titres supplémentaires au projet initial du Sénat : le IV
(articles  à ) portant précisément sur la communalisation du droit de
chasse, et le V (articles  à ) qui concernait la protection des oiseaux utiles
à l’agriculture, ainsi que la destruction des nuisibles. Dans son rapport pré-
senté à la Chambre en juillet , il soulignait parfaitement ses priorités :

« Il est plus utile pour le pays tout entier de se préoccuper de la reproduction du
gibier, des intérêts de l’agriculture et du respect de la propriété que d’augmenter les
facilités accordées aux chasseurs 118. »

La question à laquelle il s’agissait d’abord de répondre était d’après lui
celle de la conciliation de quatre exigences : le développement des facilités
de chasse, la reproduction du gibier, les intérêts de l’agriculture et le respect
du droit de propriété. Y répondre c’était encourager la création de syndicats
de chasseurs, c’était aussi accepter l’abandon du droit de chasse au profit de
la commune. L’avantage serait double : finances communales (avec le mon-

Christian ESTÈVE
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115. GIRAUT, , p. .
116. PENEAU, , p.  ; JAMAULT, , p.  ; JEVAIN, , p. .
117. Arch. nat., C5453, registre de la commission.
118. TURPAULT, , p. .
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tant de la location) et budget de l’État (avec la multiplication des permis)
en bénéficieraient. L’efficacité de l’orientation découlait de la simplicité de
la démonstration. La multiplication du gibier rendrait les chasses plus allé-
chantes, le montant des locations augmenterait sous l’effet de la concur-
rence. Plus importantes deviendraient les ressources des communes, et plus
giboyeuses les terres dont les propriétaires se seraient réservé la chasse. Le
premier article (n° ) précisait en outre que les propriétés concernées ne
devaient pas forcément se trouver dans la même commune, et couvrir
ensemble un minimum de  ha. Des échanges pourraient être proposés en
pays de propriété morcelée (article ). Par ailleurs, la constitution en syn-
dicat n’entraînait pas nécessairement la possibilité d’exercer ensemble le
droit de chasse. L’entente pouvait s’arrêter à la seule garde commune des
propriétés ou à la recherche de l’amélioration de la reproduction du gibier
(article ). Si bien qu’à l’issue de l’obligatoire adjudication organisée par
l’autorité municipale, le droit de chasse pouvait échoir (pour une période
inférieure à  ans) à une personne (ou société) étrangère à la commune
(article ). Enfin, la déclaration officielle à la mairie, de la part du pro-
priétaire, s’accompagnait de la nécessaire acceptation du conseil municipal
(article ). Première limitation, le dernier mot revenait aux élus. Eux seuls
pourraient juger de la pertinence locale d’un tel montage. Tout cela devait
donc reposer sur la base du volontariat. Rien de coercitif, précisait Morillot,
ne devait présider à cette mise en place. L’abandon du droit de chasse à la
commune ne pouvait être que facultatif. Prélevée sur le produit local de la
chasse communale, la déduction d’impôt suffirait à encourager le proprié-
taire 119. S’il avait bien souligné les résultats intervenus de l’autre côté des
Vosges et présenté in extenso la législation d’Alsace-Lorraine, il avait aussi
prévenu : « Il n’a pas pu venir à l’esprit de quiconque que la commission ait
eu un instant l’idée de proposer des dispositions aussi radicales » 120.

Alertés, les journaux de chasse s’étaient emparés de la question, lui don-
nant encore plus d’écho. Ceux de Paris semblaient apporter leur soutien à
Morillot, comme la récente Gazette des chasseurs qui publiait non seule-
ment le texte du projet, mais aussi ses propres observations, lesquelles
« parvenaient aux députés » 121. Bien que son directeur, Émile Blin, résidât
à Fourches, dans le Calvados, elle représentait la Société centrale des chas-
seurs qui avait son siège social à Paris, au , rue Cambacérès. Sa raison
sociale : pour aider à la répression du braconnage masquait mal son intérêt
pour les grandes chasses, comme le montre la présence, dans ce mensuel,
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119. Arch. nat., C5634, dossier  ; La Gazette des chasseurs, mars .
120. DELERUE, , chap. II. 
121. Février , n° , ère année et mars , n ° , e année.
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de nombreuses annonces de vente et de location de chasses, et de de-
mandes de places de gardes 122. Tentant de désamorcer toutes les critiques
possibles, Le Chasseur pratique fit aussi campagne pour le député, au nom
d’un véritable enjeu économique, et non pas « pour se préoccuper d’un
simple amusement ». Cherchant d’abord à familiariser les chasseurs avec
la loi allemande, le mensuel de l’Union des chasseurs essayait de déve-
lopper le caractère pragmatique de la démarche. 

« Ne pourrait-on pas, en France, autoriser les communes à titre facultatif, et dans
certaines conditions, à appliquer sur leurs terres la législation allemande ? »,

demandait Philippe Bazin, de Condé-sur-Noireau. En cas de succès,
« cela ferait tâche d’huile », concluait-il. D’accord pour l’essai, lui répon-
dait le directeur, Jean Robert qui ajoutait que les conseils municipaux ten-
teraient l’expérience « en connaissance de cause ». Autrement dit, le
moindre doute électoral les ferait reculer. Tout comme les députés pen-
sait-il. Un autre lecteur-associé, Pierre Larzac, affichait le même pessi-
misme. Que pouvait-on attendre des conseils municipaux, eux qui
refusent des offres alléchantes pour louer le droit de chasse dans les biens
communaux, ou pour le renouvellement des locations 123 ? 

Aussi paraît-il moins étonnant que le texte de Morillot, déposé le 
juin , fut renvoyé à la nouvelle commission de la chasse 124. Pendant
quatre ans, il fut sagement gardé en réserve, si bien qu’au début de la légis-
lature suivante, en juin , son auteur réitéra vainement en compagnie
de Marcel Habert et Hémon, le député du Finistère 125. Le  juillet ,
lorsqu’il présenta son projet sur le « silence du bail », l’abbé Lemire n’eut
pas plus de chance. Il avait repris à son compte l’abandon facultatif du
droit de chasse par les petits propriétaires au profit de la commune et la
création de syndicat, mais en restreignant le droit du propriétaire 126.
Celui-ci se serait vu contraint de faire à la mairie la déclaration que sa
chasse était réservée. En l’absence d’une telle démarche, il aurait été déchu
de ses droits. Tout procès-verbal de délit de chasse chez autrui aurait été
sur ses terres frappé de nullité et l’on aurait rattaché celles-ci à la chasse
communale. C’était établir le droit d’expropriation. C’était une fois de
plus aller trop loin. Sans qu’on puisse invoquer un quelconque réflexe
patriotique, l’inspiration allemande de toutes ces réflexions avait trouvé ses

Christian ESTÈVE

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

___________________________________
122. La Gazette des chasseurs, avril , n° , e année.
123. Le Chasseur pratique, er et  septembre, er et  octobre, er et  novembre  et er août
.
124. Arch. nat., C5560, dossier , annexe au procès-verbal du  juin , n° .
125. Arch. nat., C5634, dossier , annexe au procès-verbal du  juin , n° . 
126. PENEAU, , p. -.
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limites. Somme toute, la modération des propositions reflétait les freins
pressentis dans le pays, sociaux, psychologiques, culturels, politiques : ils
paraissaient tels que la voie d’une réforme faisant appel à la seule bonne
volonté semblait fort improbable.

L’échec du projet Graux sur la communalisation forcée

Si le rejet du système Morillot prenait sa source dans la prudence des
élus, il s’expliquait aussi par le tollé qu’avait engendré Georges Graux, un
député du Pas-de-Calais, président de la commission du code rural à la
Chambre. S'appuyant à son tour sur les exemples des Flandres, mais sur-
tout de l'Alsace-Lorraine, il avait présenté, le  octobre  puis le  juin
 127, un texte dans lequel il ne s’était pas contenté de reprendre et d’ap-
prouver les orientations de Morillot. Il avait voulu les pousser jusqu’à leur
point extrême, en rendant la communalisation obligatoire. Les petits pro-
priétaires – dont les biens avaient moins de  ha de terrain et moins de  ha
d'étangs – seraient contraints de confier « leurs terres » à la commune qui,
en louant le droit de chasse à des particuliers, par lot de  ha, alimente-
rait une caisse municipale. La répartition des sommes se ferait entre les pro-
priétaires, proportionnellement à la contenance cadastrale des terrains et
eaux de chasse. Georges Graux proposait par ailleurs de faire passer le prix
du permis de  à  F, si bien que son projet fut, comme tous ceux qui tou-
chaient la recette budgétaire cynégétique (   F /an), étudié avec
intérêt par les services du ministère des Finances 128. En substituant le droit
de la commune à celui du propriétaire (« le droit individuel du propriétaire
peut être limité par le droit de la collectivité »), il tentait de concilier trois
intérêts distincts : celui de l'État qui avait d'abord pour mission de protéger
le gibier, véritable « richesse naturelle » ; celui de la commune, qui pourrait
accroître ses ressources ; celui du propriétaire, qui tirerait (enfin) profit de
l'exercice de son droit de chasse 129. Or c'était bien sur ce dernier point que
risquait d'achopper le projet, d'où la mise en avant d'un argumentaire
ajusté, qui reprenait dans le détail celui paru au préalable dans la presse.
Bien connu, le morcellement de la propriété en fut le premier volet. Réac-
tivé à cette occasion, le vieil antagonisme ville / campagne constitua le
second. Voisinage d'un grand centre urbain ou facilité des transports,
notamment ferroviaires, auraient entraîné l'arrivée de chasseurs « étrangers »
n'hésitant pas à molester les agriculteurs. Dotés de baux de chasse, ils

127. Arch. nat., C5634, dossier , proposition de Georges Graux, annexe au procès-verbal du 
juin , n° .
128. Archives du ministère des Finances, carton B .
129. Arch. nat., C5560, dossier , n°. Annexe au procès-verbal du  octobre . 
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auraient prétendu avoir les mêmes droits que les chasseurs communaux.
Les procès se seraient multipliés à l'infini. Il fallait donc faire accepter la
transformation d'un plaisir individuel, celui de chasser mais aussi d'aller
arpenter ses terres en chassant (ou non), en un immédiat profit financier.

Véritable rupture par rapport au droit de propriété issu de la Révolu-
tion, c’était plus qu’une simple mesure visant à améliorer les conditions
de chasse. Elle remettait en cause l’un des fondements de la société issue
de . D’où la double nécessité de souligner les autres limites au droit
de propriété (expropriation pour cause d’utilité publique, question du
drainage, des inondations, etc.) et de démontrer l’inadaptation du dis-
cours sur les acquis de la Révolution aux années  : 

« Nous pouvons nous rappeler, comme un très bon souvenir historique, comme
l’une des plus grandes dates de la Révolution, comme l’une des plus belles pages qui
se trouvent dans les annales de l’humanité, cette nuit mémorable du  août […]. Mais
nous ne sommes plus en . »

Contre le fantôme de la féodalité brandi par les opposants au projet,
ne suffisait-il pas d’évoquer le morcellement de la propriété, la présence
de  millions de cotes foncières, de  millions de petits propriétaires qui
constituaient autant de remparts contre le retour de l’Ancien Régime 130 ?

On lui reprocha de surtout se préoccuper de la conservation du gibier
(le nombre limité des fermiers assurerait une protection efficace), et en
aucun cas de la démocratisation de ce loisir. Certes, le petit propriétaire
pourrait tirer profit d'un ensemble de droits qui, pris isolément, n'avaient
aucune valeur, mais avec pour conséquence, soulignait un juge d'instruc-
tion de Marennes, la centralisation de la chasse « entre les mains de capi-
talistes qui, seuls, ont les fonds nécessaires ». De la même manière, si pour
les petits était prévue la possibilité de se syndiquer afin de prendre l'adju-
dication d'un canton de chasse, la démarche paraissait bien improbable
tant les jalousies et les difficultés d'entente étaient patentes 131.

Au fait de toutes ces critiques, Graux avait reconnu volontiers que son
projet présentait le risque de voir les petits propriétaires évincés du droit
de chasse. Aussi avait-il prévu que la chasse communale ne pourrait être
louée en bloc. De plus, on empêcherait un même individu de louer plu-
sieurs lots, jusqu’à la reconstituer. Mais, lui rétorqua-t-on, il serait plus
aisé de trouver dix riches, capables de s’entendre, que tout un syndicat
susceptible de réunir tous les petits propriétaires 132.

130. Georges GRAUX, « La communalisation du droit de chasse », Le Voltaire,  août .
131. GAUCHER, , p. -. 
132. JEVAIN, , p. .
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Comme beaucoup d’autres, sa proposition avait donc été renvoyée à la
commission de la chasse, ce qui était un bon moyen de l'enterrer. Ce fut
donc un échec, mais causé moins par la germanophobie que par la somme
des « sentiments et des traditions » qu'elle mettait en jeu. « Trop de riva-
lités s'opposent à une entente entre chasseurs et propriétaires, surtout chez
ceux qui sont les deux à la fois », précisait ainsi, quelques années plus tard,
Marcel Berlemont 133. 

La nouvelle législature débuta par la mise en place d’une nouvelle com-
mission de la chasse dont la présidence échut à Charles Beauquier, le
député du Doubs. Protégé du Chasseur pratique, il n’en était pas moins
libre penseur, anticlérical et proche des idées socialistes. Sa passion pour la
nature en faisait un protecteur des animaux, notamment des oiseaux
migrateurs. Marcel Habert en assurait le secrétariat. Ex-boulangiste, rallié
à Déroulède et membre de la Ligue des Patriotes, il s’était toujours fait
remarquer par ses interventions provocatrices. Élu de Seine-et-Oise depuis
, il n’avait pu rester insensible aux questions cynégétiques. Un tel atte-
lage manquait de cohérence et l’affaire Dreyfus ne pouvait qu’accroître les
différends. Les choses traînèrent donc une fois de plus en longueur, du
moins si l’on en croit le registre des délibérations. Le  janvier , Périer
de Larsan faisait un premier (et dernier) rapport sur le projet Graux. Sa
proposition était écartée car, précisa-t-on, elle était, dans ses prescriptions,
« contraire au droit de propriété, tel qu’il est exercé en France ». On se
réservait toutefois le soin de réexaminer la proposition Morillot, ce qui ne
semble jamais avoir été fait, jusqu’à la fin de la législature 134. Le premier
décéda en , tandis que le second, retiré dans son château, ne se repré-
senta pas en  135. Si la réflexion se poursuivait, les travaux parlemen-
taires sur l’exercice de la chasse expiraient.

L’impossible réforme

Mougeot, le ministre de l’Agriculture du nouveau ministère Combes,
revint néanmoins à la charge, à travers les circulaires du  janvier  et
du  février  136. Son ancienne appartenance à la commission de la
chasse de  à , et surtout son implantation en Haute-Marne – tou-
jours le Nord-Est –, l’avaient probablement décidé à prendre une telle ini-
tiative, laquelle était tout de même assortie de la plus grande prudence.
En s'appuyant sur la loi de , sa première circulaire prônait l'établisse-

133. BERLEMONT, , p.  et . 
134. Arch. nat., C5634, registre de la commission de la chasse, -.
135. Jean JOLLY (dir.), Dictionnaire des parlementaires français, Paris, PUF, -, vol. V, p. .
136. BACQUIAS, , p. -. 
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ment facultatif d'associations communales. La seconde précisait à nou-
veau que seuls les propriétaires volontaires étaient concernés. La cession
devait être gratuite, et l’on installerait alors une société civile, dont l’ad-
ministration serait le plus souvent confiée au maire.

Pas plus que cette initiative, les travaux du Congrès de la chasse en 
n’aboutirent. Réunissant du  au  mai, dans la salle des Agriculteurs de
France,  représentants des sociétés de chasse et des départements, il était
placé sous la présidence du conseiller d’État Daubrée, directeur général des
Eaux et Forêts. La troisième sous-section dirigée par M. de Villeneuve avait
pour délicate mission de rechercher « la forme la plus avantageuse pour
l’exercice de la chasse ». La proposition de Chauvelon-Fontelives – « La
chasse cesse d’être inhérente au droit de propriété sur les terres non closes
et devient propriété communale » – n’y fut point acceptée. Considérée
comme « inapplicable en France », elle fut repoussée à la suite du rapport de
Hébrard de Villeneuve. Georges Béjot, de la Société centrale des chasseurs,
refusait de confier le montant de la location à la commune. Un autre projet,
celui d'association syndicale, présenté par Chéron – le député modéré du
Calvados qui, comme ministre de l’Agriculture, revint sur le projet en
 – et Madelin, un inspecteur des forêts, capota lui aussi malgré son
caractère mesuré. Les défenseurs de la chasse à courre, inquiets du devenir
du droit de suite, s’y étaient opposés de manière énergique 137. La réactiva-
tion qui avait fait suite à la promulgation de la loi prussienne de  était
restée sans effet. Pourtant jaloux de leurs prérogatives sur les forêts doma-
niales et donc très regardants sur le droit de propriété de l’État 138, les fores-
tiers avaient en vain usé de toute leur influence pour faire adopter au pays
un système en place à quelques kilomètres de l’école nancéienne.

Au total, depuis , la loi sur la police de la chasse n’avait été modi-
fiée qu’à la marge à travers l’extension des pouvoirs du préfet en matière
de dates d’ouverture et de fermeture ( janvier ), ou de désignations
des animaux nuisibles ( février ). « Un projet existe depuis  ans, il
faudra attendre encore  ans », soupirait donc un Georges Clément qui
souhaitait par ailleurs qu’on s’inspirât de la loi allemande pour combattre
le braconnage des cailles 139. « Vous rendez-vous compte ? la loi date de
 », se lamentait Le Soir qui contestait l’absence d’uniformité dans les
dates d’ouverture prévues selon les départements 140. Jean Robert parlait

137. VERZIER, , p. - et  ; WAUTHIER, , p. - ; GIRAUT, , p. , ,  et
-.
138. La Revue des Eaux et Forêts, , p. .
139. Le Mémorial de la Loire,  juillet .
140. Le  août .
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d’un « ouvrage de Pénélope » 141, tant il est vrai que les sensibles avancées
ne semblaient se produire qu’à la fin de chaque législature. Comme si la
commission retardait ses travaux, ne donnant l’impression d’accélérer la
prise de décision qu’à la veille de sa dissolution. De manière paradoxale,
le poids électoral des chasseurs serait paru si grand que la situation n’au-
rait pu être débloquée 142. Trop de permis, trop d’élus chasseurs, et donc
trop d’influences, mais des influences contraires, parfois diamétralement
opposées, lesquelles n’étaient souvent que le reflet d’intérêts locaux,
auraient annihilé toute tentative réformiste. Dénoncée comme favorable
aux grands propriétaires, la communalisation se heurtait toujours au « sens
de la propriété », un sentiment qui, selon La Chasse illustrée, aurait été plus
développé chez les petits propriétaires 143. Et, donc chez la majorité des
chasseurs, dont la qualité d’électeur était largement prise en compte 144. 

À cette extension de la location du droit de chasse sur les terres privées,
s’opposaient davantage les « réflexes » nourris de l’histoire politique et
sociale du siècle qu’une critique fondée sur des considérations cynégé-
tiques. Le radicalisme, méridional ou non, s’y retrouvait parfaitement.
Mais une telle « défense de la démocratie » s’appuyait aussi sur la revendi-
cation d’un allègement des conditions financières indispensables pour
accéder au droit de chasser. Inaugurée par les bonapartistes dès , la
contestation du permis de chasse était alors relayée par les socialistes,
tandis que s’était amorcée, nous l’avons vu, une offensive démocratique
contre les grandes chasses. Mais, à l’heure où ces derniers bâtissaient des
projets de collectivisation des terres ou des outils de travail, la communa-
lisation ne paraissait pas trouver chez eux de fervents soutiens. Ils n’en
poussèrent pas les feux pour l’étendre à l’ensemble des propriétaires alors
qu’ils détenaient là l’occasion de mettre en pratique une expérience col-
lectiviste 145. De la même manière, le système suisse qui avait organisé la
nationalisation de la chasse ne semblait guère les attirer 146. Alors que la
communalisation était présentée, dénoncée, par ses adversaires comme un
projet communiste, collectiviste, une affaire de partageux, les socialistes,

141. Le Sport,  novembre .
142. La Revue des Eaux et Forêts, , p. .
143. TERNIER, dans le numéro du er janvier .
144. Bulletin du Saint-Hubert-Club, octobre , p. - ; JACQUES, , p. . 
145. D’autant plus qu’à cette époque, à l’exception de Jaurès, ils entouraient les communaux et la
vaine pâture de toute leur attention : CLÉRAY, , p. ; TEISSIER, , p. - ; et VIVIER,
, p. -. Voir aussi sur cette question COMPÈRE-MOREL, , p. .
146. Le groupement obligatoire, disait-on, « prépare le lit des opinions socialistes en faisant de la
chasse un monopole communale » : LABICHE, , p.  ; p. - sur le système suisse et ses
rapports avec les socialistes.
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attachés au désir de s’installer durablement dans les campagnes, ména-
geaient les petits possédants. Le socialisme butait aux portes de la petite
propriété 147. 

Quelques expériences volontaires de communalisation

Restaient néanmoins les initiatives des communes. Certaines avaient vu
le jour, notamment sous le Second Empire. Ainsi, à Saint-Valéry-sur-
Somme, s’était formée une société qui recherchait la mise en commun des
terres pour l’exercice du droit de chasse 148. En Seine-et-Marne, on avait
tenté de s’organiser à La Chapelle Gauthier et à Saint-Ouen, comme cela
était le cas à Machaut 149. Plus ancienne, la première formule avait consisté
à créer une chasse « communale », dont le montant de la location alimen-
tait une caisse municipale, servant à financer l’amélioration de la vicinalité
ou la construction d’édifices publics. Soit elle était louée à un regroupe-
ment de chasseurs, soit à un seul individu. La seconde, plus contestable
mais davantage développée, avait eu pour finalité de réserver la chasse aux
habitants de la commune. Pour en interdire l’accès aux étrangers, les
maires avaient pris des arrêtés et demandé aux gardes champêtres de ver-
baliser. Autant de pratiques contraires à la loi, mais que le Conseil d’État
avait rarement condamnées 150. S’organisait alors l’exercice de la chasse
selon plusieurs déclinaisons. Là on interdisait la venue des étrangers, ici on
avantageait les habitants du lieu. Ailleurs, on divisait le nouveau territoire
de chasse en deux lots, l’un amodié, l’autre réservé aux chasseurs de la com-
mune. Rapportés à plusieurs reprises, notamment par Ruau, le ministre de
l’Agriculture, devant la commission des finances, ces différents essais mon-
traient néanmoins leur double limite. Sociale, nous venons de la voir, mais
surtout géographique car, seul le nord-est du pays était vraiment touché.
En , venaient ainsi en tête les Ardennes avec  communes, suivaient
la Meurthe-et-Moselle avec  communes concernées, puis la Meuse (),
la Marne () et la Somme (). Le mouvement se dessinait également
dans le Nord et le Pas-de-Calais, ainsi que dans l’Yonne 151.

Mais de l’annonce pour une argumentation pro domo, à la réalité du
terrain, il y avait un monde que les habitants ou les chasseurs devaient
affronter. D’abord, il demeurait toujours des enclaves. Rares étaient les
locations couvrant l’ensemble du terroir communal. Le locataire ou celui

147. LYNCH,  et .
148. DRIANT, , p. .
149. TATTET, .
150. JEVAIN, , p. . Sur ces différentes organisations : JAMAULT, , p. . 
151. GRIVEL, , p.  ; WAUTHIER, , p. - ; et GIRAUT, , p. -.
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qui versait à une caisse communale devait s’entourer de précautions lors-
qu’il chassait. Ensuite, les tensions ne disparaissaient pas pour autant.
Dans le Nord, où les expériences étaient nombreuses, les défenseurs du
projet n’hésitaient pas à mettre en exergue les modèles d’Outre-Rhin. Pour
eux, la mise en place d’une réforme permettrait d’enrayer l’exode rural. Le
petit propriétaire serait récompensé de sa décision de rester au village. Très
souvent originaire de la campagne, le citadin qui envahit les terres le
dimanche pour chasser n’aurait plus qu’à rentrer… dans sa famille. Mais
la syndicalisation les attirait beaucoup plus que la communalisation. 

De celle-ci, ils dénonçaient certaines imperfections. Celui qui ne pos-
sédait rien tirait profit des progrès réalisés par la commune à l’aide des
sommes recueillies, tout comme certains propriétaires qui louaient direc-
tement leur droit de chasse. Certains trouvaient anormal que les  F du
permis fussent perçus par la commune où il était pris et non par celle qui
organisait la chasse communale. Enfin, soulignaient-ils, un locataire
pauvre disposant de peu de temps libre chasserait moins que le riche 152.
Ailleurs, les petits propriétaires s’étaient plus ou moins fait forcer la main.
Ainsi à La Possonnière, dans le Maine-et-Loire, où la chasse communale
était encadrée par la Loire et les… trois chasses réservées de MM. de
Romain et Casse de la Loge, lesquels étaient à l’origine de cette création.
Enfin, des réticences subsistaient même dans l’Est. Tel inspecteur-adjoint
à Thillot avait fait imprimer à ses frais la circulaire « Mougeot » pour
tenter de convaincre les habitants et les municipalités du bien-fondé de la
communalisation car si, dans son secteur,   ha de biens communaux
étaient loués, aucun des   ha de terres privées ne l’était 153. À
Arbonne, à côté de Fontainebleau, les propriétaires ne s’entendirent pas.
La commune encaissait   F pour  actionnaires, mais l’adjudicataire
de la forêt voisine, inquiet de voir surgir autant de fusils, parvint à
convaincre plusieurs riverains de lui louer directement leur droit de
chasse. Ainsi disloquée, la chasse communale perdit de son attrait d’au-
tant qu’à tout moment on pouvait en sortir. Le montant du loyer des-
cendit à  F, puis l’expérience s’arrêta 154. En certains lieux, les
communes avaient loué sans mettre en place un véritable cahier des
charges ou bien elles créaient trop d’actions, autorisaient trop de jours de
chasse. Le gibier en souffrait 155. 

152. JACQUES, , p. .
153. Bulletin du Saint-Hubert Club de France, juin et novembre .
154. JACQUES, , p. .
155. Bulletin du Saint-Hubert Club de France, juin , n° , p. .
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Autrement dit, même où cela se pratiquait, les tiraillements ne man-
quaient point, si bien que toutes ces tentatives ne rencontrèrent pas les
succès espérés. Vingt ans plus tard, seuls huit départements auraient
affiché des résultats, minimes pour la plupart 156. 

*
En , la chasse n’était pas une activité confinée aux campagnes les

plus reculées, pas plus qu’elle n’était réservée à une poignée de veneurs
nostalgiques de l’Ancien Régime. C’était une affaire d’État. Elle rappor-
tait    F au Trésor 157 et concernait directement et publiquement
plus de   porteurs de permis, dont les armes étaient de plus en plus
perfectionnées et meurtrières. Derrière cette « porte » des locations, à
peine entrouverte, semblent donc se dessiner bien des pistes. Comptant
en leur sein des élus (ou comptant sur eux), des groupes de pression appa-
raissent. Tous ces réseaux sont à étudier, d’autant que la cohérence entre
appartenance politique et prise de position sur la question cynégétique
n’est pas toujours lisible. L’étude des luttes (ou de leur absence) sur le ter-
rain montrerait d’évidentes oppositions régionales : l’Est, l’Île-de-France,
le grand Sud, etc. Mais elles révéleraient aussi bien des singularités locales
que l’interpénétration ou la complémentarité des terrains domaniaux,
communaux et privés accentuent toujours. Des distinctions s’opéreraient
entre paysans, ruraux et chasseurs. Une approche micro-historique per-
mettrait de mettre en valeur les unes et les autres 158. On ne peut non plus
s’empêcher de songer à la pêche, à son droit, à sa location et, se trouvant
à l’autre bout de la chaîne sociale, à l’image et au discours que purent
engendrer les chasses présidentielles.

Mais, pour l’heure, semblent avoir été mis en lumière quatre systèmes
et deux conceptions de la chasse : le français, avec un droit de chasse entre
les mains du propriétaire ; le suisse dont l’État en avait la maîtrise entière ;
l’austro-allemand qui avait choisi la communalisation, et le « socialiste »
qui prônait une liberté totale. La plupart des juristes, qui étudièrent cette
question dans les années , penchaient en faveur du système allemand.
Dans leurs ouvrages, ils le présentaient systématiquement, s’efforçaient
d’en faire ressortir les multiples avantages mais, au moment de conclure,
retrouvant leurs esprits, ils regagnaient des rivages moins audacieux, à

156. VERZIER, , p. - et .
157. JAMAULT, , p. .
158. Pour un exemple précis : CHAUVAUD, , p.  et suiv.
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l’instar de Philippe-Henri Jevain qui, après avoir conseillé dans sa dernière
partie un système mixte, mélange du modèle allemand et d’expériences
communales françaises, concluait : 

« Il faut se tourner du côté du système allemand.[…] Son système ne peut être le
nôtre en raison de son caractère aristocratique, mais son principe est bon 159. »

La première conception de la chasse conférait au gibier le caractère
d’une richesse exploitable, au même titre que le bois et l’on reconnaît là
l’influence de l’école forestière nancéienne 160. En favorisant l’accès au
modèle allemand, elle a marqué les adeptes d’une certaine communalisa-
tion ; elle s’est traduite sur le terrain, par l’implantation de chasses com-
munales dans tout le Nord-Est. Ainsi comprend-on mieux pourquoi les
départements libérés en  ne souhaitèrent pas rentrer dans le giron
cynégétique national 161. Un forestier nancéien de l’Entre-deux guerres ne
trouvait-il pas la législation alsacienne conforme à l’esprit de la province,
« un esprit positif, joyeux et discipliné » 162. Entre une Allemagne, où le
gibier était d’abord une richesse, et une France, où celle-ci serait « dédai-
gnable », il pointait une Alsace qui joignait « l’utile à l’agréable ». Enfin, en
France, la chasse c’était « le plaisir de circuler librement, le fusil à la main,
en rêvant à une époque (révolue) où il y avait beaucoup de gibier ». D’où
la description d’un « pays rebelle à toute discipline » qu’orchestraient les
tenants de la communalisation. Cliché ou non, une telle image les per-
suadait de l’inéluctabilité d’une loi contraignante 163.

La seconde conception, on l’a compris, aurait sacrifié au plaisir. Mais
un plaisir, vecteur de l’affirmation d’une citoyenneté chèrement acquise
sur les lambeaux de l’Ancien Régime. Fruit de la popularisation des loi-
sirs 164, elle ne pouvait oublier les moins fortunés. C’était l’essence même
de la démocratie, se plaisait-on à répéter. Au point de rencontre de ces
revendications, la dénonciation des grandes chasses, héritières de la féoda-
lité, faisait office de catalyseur, servait à l’occasion d’exutoire mais mas-
quait aussi l’absence de traitement des relations cynégétiques entre petits
propriétaires et prolétaires. Les socialistes s’y étaient attaqués en prônant la
liberté totale mais sans en préciser les inévitables restrictions. En conju-
guant l’incompatible : la liberté totale de chasse défendue par Robespierre

159. JEVAIN, , conclusion.
160. RICHEZ,  ; et KALAORA-SAVOYE, .
161. L’article  de la loi du er juin  sur l’introduction des lois civiles françaises maintint en
effet la législation alsacienne en vigueur.
162. MALLET, , p. -. 
163. LABICHE, , p.  ; et DRIANT, , p. .
164. Alain CORBIN (dir.), L’Avènement des loisirs. -, Paris, Aubier, .
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en  et la défense de la petite propriété issue de , ils espéraient
d’abord rallier des suffrages ruraux, sans pour autant se couper des popu-
lations ouvrières et urbaines qui pensaient ne pas pouvoir concourir aux
adjudications 165. De fait, le rappel de la Révolution demeurait au cœur du
débat 166. Mais, en République, s’étaient sérieusement amenuisés ceux qui
la rejetaient. Autrement dit, les socialistes étaient loin d’avoir le monopole
de sa sacralisation. L’héritage était commun à presque toutes les familles
politiques. Au nom de la Liberté, les grandes chasses n’étaient guère
condamnables ; en raison du caractère « sacré » de la propriété, le petit
paysan majoritaire dans le pays ne pouvait être dépossédé, sans son accord,
de son droit de chasse. Aux plus beaux jours de la Troisième République,
se cristallisait ou se construisait, à travers le droit de chasse, le mythe de la
Nuit du  août. Toute tentative d’érosion de celui-là revenait à attaquer
celui-ci. La rhétorique faisait le reste. Et cette construction avait de beaux
jours devant elle.

BIBLIOGRAPHIE

ANTY, Michel, Les Dommages causés par le gibier et la responsabilité civile, Paris, A. Rousseau,
,  p.

BACQUIAS, H., La Réglementation de la chasse dans le cadre départemental et communal. Disposi-
tions générales et conventions locales, Nancy-Paris-Strasbourg, Berger-Levrault, ,  p.

BERLEMONT, Marcel, Notre Législation cynégétique aux points de vue économique, administratif et
historique, Paris, A. Rousseau, ,  p. 

BLOCK, Maurice (dir.), Dictionnaire de l’administration française, Paris-Nancy, Berger-Levrault,
,   p.

BODMER, Henri, Le Braconnage dans les grandes chasses et dans les autres, Paris, Firmin-Didot,
,  p.

BOPPE, L., La Chasse et la pêche en France, Paris-Nancy, Berger-Levrault, ,  p.
BOUIS, Paul, Essai sur les délits de chasse, Châteauroux, A. Melottée, ,  p.
BOULEN, Charles, Le Droit de chasse et la propriété du gibier en France depuis l'origine de la

Monarchie jusqu'à nos jours, Paris, Chevalier-Marescq, ,  p.
BRELOT, Claude-Isabelle, « Une politique traditionnelle de gestion du patrimoine foncier en

Franche-Comté au XIXe siècle », in Les Noblesses européennes au XIXe siècle. Actes du colloque de l’É-
cole française de Rome, novembre , Rome, École française de Rome/Université de Milan, ,
p. - ;

—, La Noblesse réinventée. Nobles de Franche-comté de  à , Besançon, Annales littéraires
de l’Université de Besançon, diffusion Paris Les Belles Lettres, ,  tomes,   p.

165. Sur ce dernier point : LECOURTIER, , p. . 
166. Dans l’introduction des thèses, on citait ainsi Michelet et autres Taine, contempteurs de la
chasse des privilégiés de l’Ancien Régime : CARRET,  ; et GÉRARD, . Critiquant un énième
projet qui réclamait la liberté totale de chasse et la taxation des chasses gardées, un rédacteur de La
Revue des Eaux et Forêts (, p. ) ironisait : « J’aurais été bien surpris si la féodalité n’avait pas
été au rendez-vous ». 

Christian ESTÈVE

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

___________________________________

3-Article ESTEVE  10/01/06  16:33  Page 110

©
 A

ss
oc

ia
tio

n 
d'

hi
st

oi
re

 d
es

 s
oc

ié
té

s 
ru

ra
le

s 
| T

él
éc

ha
rg

é 
le

 0
1/

01
/2

02
3 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 9
2.

18
4.

11
7.

13
6)

©
 A

ssociation d'histoire des sociétés rurales | T
éléchargé le 01/01/2023 sur w

w
w

.cairn.info (IP
: 92.184.117.136)



CARON, Paul, De l’Inaliénabilité des forêts domaniales et de l’agrandissement du domaine forestier
de l’État, Paris, V. Giard et E. Brière, ,  p.

CARRET, J., Le Droit de chasse attribut du droit de propriété. Étude critique de jurisprudence, Jac-
quot, Dijon, ,  p.

CHABROL, Brigitte, Histoire de la vénerie française, Paris, Perrin, ,  p.
CORVOL, Andrée, L’Homme aux bois : histoire des relations de l’homme et de la forêt, XVIIe-XXe siècle,

Paris, Fayard, ,  p.
CHARDON, C.-E.-R., Le Droit de chasse français, Paris, Thorel, ,  p.
CHAUVAUD, Frédéric, « Le garde-chasse et la société rurale dans la forêt des Yvelines et du Hure-

poix : les manifestations d’une révolte », in GAMBRELLE, Fabienne, et TRÉBITSCH, Michel (dir.),
Révolte et société. Actes du IVe colloque d’Histoire au présent (Paris, mai ), Paris, Publications de
la Sorbonne, , p. - ;

—, « Le dépérissement des émotions paysannes dans les territoires boisés au XIXe siècle », in La
Terre et la cité. Mélanges offerts à Philippe Vigier, (textes réunis par Alain Faure, Alain Plessis et Jean-
Claude Farcy), Paris, Créaphis, , p. - ;

—, Les Passions villageoises au XIXe siècle. Les émotions rurales dans les pays de Beauce, du Hurepoix
et du Mantois, Paris, Publisud, ,  p. 

CLAVE, Jules, Société nationale d’agriculture de France. Séance du  octobre . Projet de loi sur
la chasse et sur la destruction des nuisibles, Paris, impr. de Chamerot et Renouard, ,  p.

CLÉRAY, Edmond, De la Mise en valeur des communaux, Paris, ,  p.
COMPÈRE-MOREL, Adéodat-Constant-Adolphe, La Vérité aux paysans par un campagnard. Pré-

face de Georges Renard (dir. Revue socialiste), Paris, Librairie de la revue socialiste, ,  p.
DEGROOTE, Ferdinand, Théorie de l’occupation d’après les lois romaines, et du droit de chasse en

droit français, thèse Douai, Paris, Parent, ,  p.
DELERUE, Henri, La Réforme du régime de la chasse en France, thèse, Rennes, Impr. Edoneur,

,  p.
DENIS, Michel, Les Royalistes de la Mayenne et le monde moderne. XIXe -XXe siècles, Paris, Klinck-

sieck, ,  p.
DOMET, Paul, Histoire de la forêt de Fontainebleau, Paris, Hachette, , reproduction en fac-

similé, Péronnas, Éd. de la Tour Gile, ,  p.
DOUMENQ, Michel, Les Associations communales de chasse agréées (préface de Jehan de Mala-

fosse), Paris, Comité d’information chasse nature, ,  p.
DRIANT, Georges, De la Location du droit de chasse, Nancy, Impr. Nancéienne, ,  p.
DRUMONT, Édouard, La France Juive. Essai d’histoire contemporaine, Paris, Marpon et Flamma-

rion, , e édit.,  vol.,  et  p. ;
—, La Dernière bataille. Nouvelle étude psychologique et sociale, Paris, E. Dentu, ,  p.
DUFRENOY, Pierre, Histoire du droit de chasse et du droit de pêche dans l'ancien droit français,

Paris, A. Rousseau, ,  p.
ESTÈVE, Christian, « Les tentatives de limitation et de régulation de la chasse en France dans la

première moitié du XIXe siècle », Revue Historique, CCXCVII, , , p. - ;
–, « Les transformations de la chasse en France : l’exemple de la Révolution », Revue d’histoire

moderne et contemporaine, n° , , avril-juin , p. - ;
–, «  : petite chasse et république, le rendez-vous manqué », Cahiers d’histoire, /,

p. - ;
–, « Recherches sur la question cynégétique en  », Revue d’histoire du XIXe siècle, /,

p. - ; 
–, « Gendarmerie et police de la chasse en France de  à  », in LUC, Jean-Noël, (dir.), La

Gendarmerie au XIXe siècle. Actes du colloque international de La Sorbonne, - mars , Paris,
Publications de la Sorbonne, , p. - ;

Le droit de chasse en France de  à  

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

3-Article ESTEVE  10/01/06  16:33  Page 111

©
 A

ss
oc

ia
tio

n 
d'

hi
st

oi
re

 d
es

 s
oc

ié
té

s 
ru

ra
le

s 
| T

él
éc

ha
rg

é 
le

 0
1/

01
/2

02
3 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 9
2.

18
4.

11
7.

13
6)

©
 A

ssociation d'histoire des sociétés rurales | T
éléchargé le 01/01/2023 sur w

w
w

.cairn.info (IP
: 92.184.117.136)



–, « La ‘question’ canine en France au milieu du XIXe siècle », in L’Animal en politique. Actes du
colloque de Lyon du  janvier- février , Paris, L’Harmattan, , p. - ;

–, « Liberté et droit de chasse : au cœur ou en marge de l’insurrection de décembre  ? », in
Comment meurt une République ? Autour du Deux décembre. Actes du colloque de Lyon des , , 
novembre et er décembre , à paraître ;

–, « La location du droit de chasse dans les forêts domaniales françaises au XIXe siècle », com-
munication lors du colloque international, à Paris, les - septembre  : Forêt et chasse Xe-XXe

siècle ;
–, « La location du droit de chasse dans les biens communaux en France au XIXe siècle », com-

munication en préparation pour le colloque de Clermont, - mars  : Espaces collectifs et
d’utilisation collective du Moyen Âge à nos jours. Nouvelles approches.

FARCY, Jean-Claude (sous dir. Philippe VIGIER), Guide des archives judiciaires et pénitentiaires
-, Paris, Centre d’histoire de la France contemporaine (Nanterre), ,  p. ;

–, « Bibliographie des thèses de droit portant sur le monde rural (-) », Recherches
contemporaines, , n° , p. -.

FRÉMY, Théophile, Du Droit de destruction des animaux malfaisants ou nuisibles, en tous temps,
sans permis de chasse et sans autorisation préfectorale, Paris, G. Pedone-Lauriel, ,  p. ;

–, Des Dégâts causés par le gros et le petit gibier, code de la responsabilité des propriétaires de bois et
forêts, locataires de chasse…, Paris, G. Pedone-Lauriel, ,  p.

GALLICHER-LAVANNE, Louis, Le Droit de chasse, ses rapports avec la propriété, Orléans, Michaux,
,  p.

GASSELIN, Édouard (maire d’Abondant, suppléant du juge de paix), Projet de formation d’un
syndicat contre les dégâts du gibier de la forêt de Dreux et autres bois.  septembre , Chartres, impr.
industrielle et commerciale, ,  p.

GAUCHER, Paul, Réglementation du droit de chasse et spécialement du permis de chasse, thèse de
droit à Poitiers, Paris, Larose, ,  p.

GÉNY-MOTHE, Muriel, La Chasse aux oiseaux migrateurs dans le Sud-Ouest. Le droit face aux tra-
ditions, Aspet, Pyrègraph, ,  p.

GÉRARD, Paul, L'Exercice du droit de chasse, Paris, Larose, ,  p.
GILLON, Jean-Landry, Discours prononcés… dans la discussion de la loi sur la police de la chasse.

Séances des - février , Paris, impr. de A. François, ,  p.
–, et GALOUZEAU de VILLEPIN, Nouveau code des chasses, Paris, A. Durand, ,  p.
GIRARDIN, Alexandre-Louis-Robert, comte de, Projet de législation sur les chasses, Paris, impr.

nationale, ,  p.
GIRAUT, Georges, De la Communalisation des chasses, Paris, impr. de Bonvalot-Jouve, ,

 p.
GOUACHE, Jules, Le Réveil de la France. Loi nouvelle sur la chasse qui donne un milliard de revenu

annuel, Orléans, imp. E . Colas, ,  p.
GRIVEL, Félicien, Interprétation de la règle : nul ne peut chasser sans permis, Paris, A. Durand et

Pedone-Lauriel, ,  p.
HALÉVY, Daniel, Visites aux paysans du centre, Paris, édition Pluriel, ,  p.
HUBERT, Victor, Du Droit de chasse ; des droits et des obligations du chasseur, Paris, Pedone-Lau-

riel, ,  p.
JACQUES, G., De la Chasse. Ce qu’elle est en Allemagne et en Autrice-Hongtrie. Ce qu’elle est et

devrait être en France, Amiens, Publication de la défense agricole de la région du Nord, ,  p.
JACQUINOT, Gaston, Propriétaire et fermier devant la chasse et la pêche, Paris, Larose, ,  p.
JAMAULT, Adolphe, De l'Exercice du droit de chasse du point de vue économique, Rennes, impr. F.

Simon, ,  p.

Christian ESTÈVE

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

3-Article ESTEVE  10/01/06  16:33  Page 112

©
 A

ss
oc

ia
tio

n 
d'

hi
st

oi
re

 d
es

 s
oc

ié
té

s 
ru

ra
le

s 
| T

él
éc

ha
rg

é 
le

 0
1/

01
/2

02
3 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 9
2.

18
4.

11
7.

13
6)

©
 A

ssociation d'histoire des sociétés rurales | T
éléchargé le 01/01/2023 sur w

w
w

.cairn.info (IP
: 92.184.117.136)



JEVAIN, Philippe-Henri, Le Droit de chasse et la propriété foncière. De la communalisation du droit
de chasse, Nevers, impr. A. Roussel, ,  p.

JULLEMIER, Lucien, Traité des locations de chasse, suivi d’un formulaire contenant les différents actes
auxquels le droit de chasse peut donner lieu, Paris, ,  p.

KALAORA, Bernard, et SAVOYE, Antoine, La Forêt pacifiée. Sylviculture et sociologie au XIXe siècle.
Les forestiers de l‘école de Le Play, experts des sociétés pastorales, Paris, L’Harmattan, ,  p.

LABICHE, Pierre, De la Nature du droit de chasse, Paris, V. Giard et E. Brière, ,  p.
LASBORDES, Didier, L’Organisation de la chasse en France et la loi du  juillet , thèse, Tou-

louse, impr. Casta, ,  p.
LECLERC, Jules, Chasseurs et braconniers, Paris, Société centrale des chasseurs, ,  p.
LECOURTIER, Pierre, Le Droit de chasse, Paris, F. Loviton, ,  p.
LEVESQUE, Louis-Marie-Pascal, La Chasse et ses abus dans le département de Seine-et-Marne,

notamment dans les cantons de Lagny, Tournan et Rozey… les moyens de combattre le braconnage, Pro-
vins, impr. du Briard, ,  p. ;

–, La Chasse et les grands propriétaires en Seine-et-Marne, Provins, impr. du Briard, ,  p.
LYNCH, Édouard, « Jaurès et les paysans », Bulletin de la Société d’études jaurésiennes, n° -,

avril-septembre , p. - ;
–, « Les socialistes aux champs : réalisations et adaptations doctrinales au temps de l’agrarisme

triomphant », Revue d’histoire moderne et contemporaine, t. , avril-juin , p. -.
MAGNIER, Armand, Du Droit romain : de l’occupation. Du droit français : du droit de chasse, Paris,

Derenne, ,  p.
MAILLARD, J., Les Yvelines. Histoire de Rambouillet, de son château et des lieux remarquables de sa

forêt, Paris, A. Picard, ,  p.
MALAFOSSE, Jehan de, Droit de la chasse et protection de l’environnement, Paris, PUF, ,  p.
MALLET, Louis, Le Bail de chasse communale en Alsace-Lorraine, Nancy, G. Thomas, ,  p.
MANCEAU, Henri, « À Lumes en . Qui possède le droit de chasse sur les aisements com-

munaux ? », Études ardennaises, janvier , n° , p. -.
MASSON, Paul, (dir.), Les Bouches-du-Rhône. Bilan du XIXe siècle. e partie : t. VII. L’agriculture,

Paris, Champion, ,  p.
MATHIEU, Georges, Les Poitevins et la République. -, thèse Paris-I, ,  vol.
MATHIEU de DOMBASLE, Christophe-Joseph-Alexandre, Du Droit de chasse et du projet de loi sur

cette matière, Paris, Vve Bouchard-Huzard, ,  p.
MAYAUD, Jean-Luc, « Chasse noble, chasse villageoise. Chasse de classe au XIXe siècle », in

EIZNER, Nicole, (dir.), L’Imaginaire de la chasse. Hier et demain, Paris, Chalon-sur-Saône, Hatier,
, p. -.

MAYEUR, Jean-Marie, Un Prêtre démocrate, l’abbé Lemire, -, Paris, Casterman, ,
 p. ;

–, « L’abbé Lemire et le terrianisme », in CABEDOCE, Béatrice, et PIERSON, Philippe, (dir.), Cent
ans d’histoire des jardins ouvriers, -. La ligue française du coin de la terre et du foyer, Grane,
Créaphis, , p. -.

MICHEL, Paul, Du Droit de chasse et de sa cession, Caen, ,  p.
MIRLOUP, Joël, La Chasse en Sologne. Étude géographique, Orléans, CRDP, ,  p.
NEYREMAND, Ernest de, Questions sur la chasse. Jurisprudence de la cour de Colmar en cette

matière, Colmar, E. Barth, ,  p.
OSMOND, Rainulphe-Eustache, comte d', Loi du  mai  sur la police de la chasse, projet

d’amendements précédé d’un exposé des motifs, Paris, impr. de Baitout, Questoy et Cie, ,  p.
PENEAU, A., Du Droit de chasse, Nantes, impr. de Déroual-Joubin et Cie, ,  p.
PENNETIER, Claude, Le Socialisme dans le Cher. -, Paris, Delayance, ,  p.

Le droit de chasse en France de  à  

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

3-Article ESTEVE  10/01/06  16:33  Page 113

©
 A

ss
oc

ia
tio

n 
d'

hi
st

oi
re

 d
es

 s
oc

ié
té

s 
ru

ra
le

s 
| T

él
éc

ha
rg

é 
le

 0
1/

01
/2

02
3 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 9
2.

18
4.

11
7.

13
6)

©
 A

ssociation d'histoire des sociétés rurales | T
éléchargé le 01/01/2023 sur w

w
w

.cairn.info (IP
: 92.184.117.136)



PHARAON, Florian, La Vie en plein air. Année cynégétique -, Paris, Ollendorf, ,  p.
PINÇON, Michel, et PINÇON-CHARLOT, Monique, La Chasse à courre. Ses rites et ses enjeux, Paris,

Payot, ,  p.
PITAY, vicomte de, « La chasse », Annuaire général des sports illustré, , p. -.
POMMERAY, Léon, De la Chasse en droit romain et en droit français (ancien et moderne), Poitiers,

impr. de l’Ouest, ,  p.
PONS, Pierre, De quelques Difficultés en jurisprudence en matière de bail de chasse, Paris, Rous-

seau, ,  p.
RICHEZ, Jean-Claude, « Science allemande et foresterie française. L’expérience de la rive gauche

de Rhin », in WORONOFF, D., (éd.), Révolution et espaces forestiers, Paris, L’Harmattan, , p. -
.

SALVADORI, Philippe, La Chasse sous l’Ancien Régime, Paris, Fayard, ,  p.
SAY, Jean-Baptiste-Léon, (dir.), Dictionnaire des finances, Paris-Nancy, Berger-Levrault, , t. I,

A-D. 
SCHAEFFER, Maurice, Du Droit de chasse dans ses rapports avec la propriété, Nancy, impr. lorraine,

,  p.
STRINDBERG, August, Parmi les paysans français, Arles, Actes Sud, ,  p.
TATTET, A., De la Location du droit de chasse. Lettre adressée aux habitants de La Chapelle-Gau-

thier et de Saint-Ouen (Seine-et-Marne), Melun, Hérissé, août ,  p.
TEISSIER, Jean, La Valeur sociale des biens communaux en France, Paris, A. Pédone, ,  p.
TRAIMOND, Bernard, « La chasse à la palombe dans les Landes », Études rurales, juillet-décembre

, n° -, p. -.
TURPAULT, Henri, La Protection du gibier dans la législation française, Paris, A. Rousseau, ,

 p.
VERZIER, Jean-Joseph, La Chasse. Son organisation technique, juridique, économique et sociale. Les

associations communales de chasse, Lyon, impr. de Bosc frères et Riou, ,  p.
VIVIER, Nadine, Propriété collective et identité communale. Les biens communaux en France. -

, Paris, Publications de la Sorbonne, ,  p .
VOURCH, Anne, et PELOSSE, Valentin, Chasser en Cévennes. Un jeu avec l’animal, Paris, CNRS

Éditions, ,  p.
WAUTHIER, Louis, La Communalisation de la chasse, Paris, Jouve, ,  p.
WEYD, Paul-Marie, Les Forêts de la Lozère, Paris-Lille, A. Taffin-Lefort, ,  p.

Christian ESTÈVE

Histoire et Sociétés Rurales, n° , er semestre , p. -.

3-Article ESTEVE  10/01/06  16:33  Page 114

©
 A

ss
oc

ia
tio

n 
d'

hi
st

oi
re

 d
es

 s
oc

ié
té

s 
ru

ra
le

s 
| T

él
éc

ha
rg

é 
le

 0
1/

01
/2

02
3 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 9
2.

18
4.

11
7.

13
6)

©
 A

ssociation d'histoire des sociétés rurales | T
éléchargé le 01/01/2023 sur w

w
w

.cairn.info (IP
: 92.184.117.136)


	Le

